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Les alinéas 8° et 9° de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement précisent que l’étude d’impact 

doit contenir : 

« Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire 

les effets n'ayant pu être évités ; 

• compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il 

n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 

correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les 

éléments mentionnés au 5° ; 

Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées » 

 

Les différentes études et préconisations réalisées dans le cadre de l’élaboration de la présente étude 

d’impact sur l’environnement ont guidé le dimensionnement du projet retenu. Cette partie permet de 

présenter les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, d'accompagnement et de suivi qui en 

découlent. Certaines d'entre elles ont déjà été exposées dans les parties précédentes puisqu'elles ont été 

intégrées dans la conception du projet, d'autres sont à envisager pour les phases de construction, 

d'exploitation et de démantèlement à venir. 

Les diverses mesures prises dans le cadre du développement du projet sont définies selon un 

principe chronologique qui vise à éviter les impacts en amont du projet, à réduire les impacts du projet retenu 

et enfin, compenser les conséquences dommageables qui n'ont pu être supprimées. Pour rappel, leurs 

définitions sont les suivantes : 

Mesure d’évitement : mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature même, 

soit en raison du choix d’une solution ou d’une variante d'implantation, qui permet d’éviter un impact sur 

l’environnement. 

Mesure de réduction : mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou 

dommageable ne peut être évité totalement lors de la conception du projet. S’attache à réduire, sinon à 

prévenir l’apparition d’un impact. 

Mesure de compensation : mesure visant à offrir une contrepartie à un impact dommageable non 

réductible provoqué par le projet pour permettre de conserver globalement la valeur initiale du milieu. 

Mesure d'accompagnement : mesure volontaire proposée par le maître d'ouvrage, ne répondant 

pas à une obligation de compensation d’impact et participant à l’intégration du projet dans son 

environnement. 

Mesure de suivi : mesure mise en place durant l’exploitation du parc éolien visant à étudier, 

quantifier et qualifier les impacts effectifs du projet sur les groupes biologiques, en particulier ceux 

considérés comme potentiellement impactés par le projet. 

 

Afin d'assurer leur efficience dans la durée, l'essentiel des renseignements suivants est associé à 

chacune des mesures : 

• Nom et numéro de la mesure 

• Type de mesure (évitement, réduction, compensation, accompagnement) 

• Impact potentiel identifié 

• Objectifs et résultats attendus de la mesure  

• Description de la mesure 

• Coût prévisionnel 

• Echéance et calendrier 

• Identification du responsable de la mesure 

 

Les mesures prises en phase chantier sont indiquées « mesure C », celles en phase exploitation 

« mesure E » et en phase démantèlement « mesure D ». Les mesures prises en phase de conception n’ont 

pas d’indice lettre. 

 

Figure 69 : Démarche de définition des mesures 
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 Mesures d’évitement et de réduction prises lors de la phase de conception 

Lors de la conception du projet, un certain nombre d’impacts négatifs a été évité grâce à des mesures préventives prises par le maître d'ouvrage du projet au vu des résultats des experts environnementaux et de la 

concertation locale. Pour la plupart, ces mesures sont décrites dans la partie concernant les raisons du choix du projet (Partie 4). Nous dressons ici la liste des principales mesures visant à éviter ou réduire un impact sur 

l'environnement qui ont été retenues durant la démarche de conception du projet.  

 

Mesures d'évitement et de réduction prises durant la conception du projet 

Numéro Type de milieu Impact brut identifié Type de mesure Description 

Mesure 1 
Milieu humain, 

paysage et milieux 
naturels 

Effets sur les sites à enjeux paysagers et 
écologiques majeurs, risques naturels et 

technologiques 

Evitement - 
Réduction 

Choix du site sur le territoire : secteur propice à l’éolien au sein d’une zone favorable prévue initialement par le SRE, pas 
de risque naturel et technologique marqué, à l’écart des secteurs paysagers et écologiques sensibles 

Mesure 2 

Milieu physique 

Dégradation des milieux aquatiques Evitement Choix d’un site de projet présentant peu de zones prélocalisées comme humides. 

Mesure 3 Risque sismique Evitement Respect des normes parasismiques 

Mesure 4 

Milieu humain 

Diminution des surfaces agricoles Réduction Limitation de l’emprise au sol en limitant le nombre d’éoliennes 

Mesure 5 
Gêne dans la pratique de l’activité 

agricole 
Réduction Implantation définie avec les exploitants agricoles 

Mesure 6 Risque lié à la proximité de voirie Evitement Respect du périmètre d’éloignement par rapport au réseau départemental 

Mesure 7 
Incompatibilité avec les faisceaux 

hertziens 
 Respect du périmètre d’éloignement par rapport aux faisceaux hertziens 

Mesure 8 Paysage 
Construction de pistes et de plateformes 
peut porter atteinte au maillage arboré 

Réduction 
Réflexion sur le tracé des pistes en cohérence avec les voiries existantes sur le site : les pistes sont pour la plupart 
calquées sur le maillage existant et les plateformes s’insèrent dans les clairières. Les défrichements restent peu 
importants 

Mesure MN-Ev-1 

Milieux naturels 

Destruction d’habitats humides Evitement Evitement des habitats humides (sources, lisières humides à grandes herbes) présentant un enjeu 

Mesure MN-Ev-2 
Modification des continuités écologiques / 

Perte d’habitats 
Evitement / 
Réduction 

Optimisation de l’implantation et du tracé des pistes d’accès afin de réduire les coupes de haies et d’habitat d’espèces  

Mesure MN-Ev-3 
Mortalité des oiseaux 

Evitement Faible emprise du parc sur l’axe de migration principal (nord-est/sud-ouest) : inférieur à un kilomètre 

Mesure MN-Ev-4 Réduction Espace libre minimal entre deux éoliennes d’environ 220 mètres en comprenant les zones de survol des pales 

Mesure MN-Ev-5 
Perte d’habitat et mortalité des 

chiroptères 
Réduction Destruction des lisières et boisements limitée – Evitement des zones de fort enjeu 

Mesure MN-Ev-6 
Mortalité et perte d’habitat de la faune 

terrestre 

Evitement Evitement des principaux habitats naturels boisés 

Mesure MN-Ev-7 Evitement Evitement des zones potentiellement favorables à la reproduction des amphibiens et des odonates 

Mesure MN-Ev 8 

Perte d’habitat de l’avifaune 
Evitement / 
Réduction 

Evitement de la majorité des boisements favorables au Bouvreuil pivoine et au Pouillot fitis 

Mesure MN-Ev 9 
Evitement de la majorité des haies (zone de reproduction pour le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, la Linotte 
mélodieuse) 

Mesure MN-Ev 10 
Destruction de stations de Petite 

Centaurée à fleurs de Scille 
Evitement 

Evitement du chemin présent au sud de la ZIP où la présence de la Petite Centaurée à fleurs de Scillle a été 
historiquement répertoriée  

Tableau 123 : Mesures d'évitement et de réduction prises durant la conception du projet 
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 Mesures prises lors de la phase de construction 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du projet en phase de chantier 

de construction. 

 

9.2.1 Système de Management Environnemental du chantier 

Mesure C1 (Mesure MN-C1) Management environnemental du chantier par le maître d'ouvrage 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Impacts sur l'environnement liés aux opérations de chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Maîtriser et réduire les impacts liés aux opérations de chantier 

Description : Durant le chantier, le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre mettront en place un Système 

de Management Environnemental (SME). Le SME se traduit par une présence régulière (visite 

hebdomadaire) d'une personne habilitée de l'entreprise. Celle-ci a connaissance des enjeux identifiés 

durant l'étude d'impact concernant aussi bien l'hygiène et la sécurité, la prévention des pollutions et des 

nuisances, la gestion des déchets, la préservation des sols, des eaux superficielles et souterraines ou de 

la faune et de la flore. Ainsi, elle veille à l'application de l'ensemble des mesures environnementales du 

chantier. Elle coordonne, informe et guide les intervenants du chantier. Notamment, tout nouvel arrivant 

sur site (sous-traitant, visiteur) recevra un « Plan de démarche qualité environnementale du chantier » au 

sein duquel les consignes et bonnes pratiques du chantier lui seront présentées. 

Coût prévisionnel : 20 journées d'intervention, soit 10 000 € 

Calendrier : Durée du chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier 

 

Parallèlement, un bureau indépendant spécialisé en Management environnemental interviendra 

également sur le chantier : 

Mesure C2 (Mesure MN-C2) Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un 

responsable indépendant 

Type de mesure : Mesure de suivi 

Impact potentiel identifié : Impacts sur l'environnement liés aux opérations de chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Maîtriser et réduire les impacts liés aux opérations de chantier 

Description : Une prestation d’assistance au Maître d’Ouvrage sera assurée par un cabinet indépendant 

pour assurer le suivi et le contrôle du management environnemental réalisé par le maître d'ouvrage. 

La démarche comprendra les étapes suivantes : 

• visite du site par un environnementaliste/écologue en amont du chantier 

• réunion de pré-chantier, 

• rédaction du « Plan de démarche qualité environnementale du chantier » 

• piquetage, rubalise et clôture des secteurs sensibles, 

• visite de suivi du chantier : contrôle du respect des mesures et état des lieux des impacts du 

chantier, 

• réunion intermédiaire, 

• visite de réception environnementale du chantier, 

• rapport d'état des lieux du déroulement du chantier et, le cas échéant, proposition de mesures 

correctives. 

 

Afin d’éviter tout risque de destruction ou de dégradation d’habitat sensible (haie, secteur humide, etc.) 

ou d’espèce protégée, un écologue indépendant repérera les secteurs sensibles d’après l’état initial de 

l’étude d’impact sur l’environnement et d’après un repérage en amont du chantier. Il installera ensuite des 

périmètres de protection prenant la forme de piquetages et de bandes de balisage (rubalise) autour des 

zones à protéger du passage des engins et du personnel de chantier. 

Les réunions de chantier et les rendus des rapports seront suivis de l’affichage d’un compte rendu à 

l’entrée du site. 

Ces rapports seront remis au maître d'ouvrage, ainsi qu'à l'inspecteur des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement. 

Ce suivi permettra de s’assurer que les mesures d'évitement, de réduction et de compensation seront 

bien appliquées par le maître d’ouvrage. 

Coût prévisionnel : 6 journées de travail, soit 3 000 € 

Délai prévisionnel : Durée du chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier – Bureau d’études spécialisé 
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9.2.2 Phase chantier : mesures pour le milieu physique 

Mesure C3 Réalisation d’une étude géotechnique spécifique 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Dégradation du milieu physique en cas d’apparition de risques naturels 

(mouvement de terrain, effondrement, aléa retrait-gonflement, remontée de nappes…) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Définir précisément les caractéristiques des fondations, 

procéder à un dimensionnement adapté à la nature du sous-sol et maîtriser les aléas géologiques et 

géotechniques 

Description de la mesure : Avant la construction, le maître d’ouvrage fera réaliser une étude 

géotechnique, afin de définir pleinement les propriétés mécaniques et les risques liés au sous-sol. Elle 

consiste à réaliser, pour chaque emplacement d’éolienne, des sondages sur site (carottés, 

pressiométriques…), des mesures géophysiques et/ou hydrogéologiques, des essais en laboratoire… 

Cette étude constituera la base des notes de calcul de dimensionnement des fondations, permettant de 

justifier de la stabilité des ouvrages. 

Ainsi, en cas d'investigations plus poussées que des fondations autres que celles de type massif-poids, 

une attention toute particulière sera portée au risque de perturbation de la qualité des eaux souterraines. 

Ce, dans le cadre de la réalisation des sondages de reconnaissance (absence de produits ou d’adjuvants 

présentant un risque pour la qualité de l’eau) ou des opérations au niveau de zones découvertes par les 

travaux (évitement de ruissellement). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont de la phase chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Bureau d’ingénierie géotechnique 

 

Mesure C4 Réutilisation de la terre végétale excavée lors de la phase de travaux 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Modification de la topographie, érosion du sol et drainage des écoulements 

d'eau liés à la création de tranchées et aux travaux d'excavations 

Objectif et effets attendus de la mesure : Permettre une revégétalisation rapide, éviter l’érosion des 

sols et le drainage des eaux superficielles 

Description de la mesure : Lors de la réalisation des fouilles (fondations, poste de livraison) et des 

tranchées, le sol sera creusé et la terre végétale sera extraite du milieu. La terre végétale extraite sera 

déposée en surface des parcelles concernées. Dès la fin de la construction, le sol sera remis en place 

sur les fondations et dans les tranchées. Les roches et éventuels gravats extraits seront envoyés en 

déchetterie ou réutilisés pour le comblement. Les tranchées réalisées pour le raccordement électrique 

seront remblayées le plus rapidement possible pour éviter toute forme de drainage de l’eau. La terre 

végétale (préalablement mise de côté) sera remise en surface afin que le couvert végétal se reconstitue 

de lui-même. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C5 Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet effet 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Le trafic des engins de chantier et d'acheminement des équipements est 

susceptible de compacter le sol, de créer des ornières, d'augmenter les processus d'érosion et de modifier 

l'infiltration de l'eau dans le sol. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter ou réduire le compactage et l'érosion des sols sur le 

site 

Description de la mesure : Il est prévu d’organiser un plan de circulation des engins de chantier pour 

que ceux-ci ne sortent pas des voies de passage et des aires de stockage et de montage. Cela permettra 

de limiter le phénomène de compactage à un espace strictement nécessaire et aménagé en conséquence 

(pistes et plateformes en ballast/concassé). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C6 Isoler les fondations des éoliennes avec une géomembrane 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Impact potentiel identifié : Pollution des eaux souterraines pendant le coulage et le séchage des 

fondations 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter la migration de polluants dans le sol, et donc dans les 

eaux 
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Description de la mesure : La disposition d’une géomembrane entre les fondations des éoliennes et le 

sol évitera le transfert de liquide issu du béton frais lors du coulage et du séchage des fondations. 

Coût prévisionnel : 2 000 € par fondation, soit 6 000 € 

Calendrier : Mesure appliquée avant la phase de génie civil 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C7 Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace adapté 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Rejet accidentel de polluants dans les milieux aquatiques environnants 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter le rejet de polluants dans les sols et les milieux 

aquatiques 

Description de la mesure : Afin d’éviter d’éventuels apports en MES (Matières En Suspension) dans les 

sols et les cours d’eau par l’écoulement superficiel, le rinçage des bétonnières sera programmé hors du 

site éolien, dans un bac de rétention approprié pour cet usage. Cette façon de procéder sera imposée et 

coordonnée par le SME. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C8 Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de carburant  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Risque de fuite d'hydrocarbure, d'huile ou autre polluant lié au stockage et/ou 

à la présence d'engins 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter le rejet de polluants dans les sols et les milieux 

aquatiques 

Description de la mesure : Le ravitaillement des gros engins de chantier sera effectué par des camions 

équipés de réservoirs. La technique dite de « bord à bord » permettra de réduire les risques de 

déversement et de fuites. Le stockage de carburant pour le petit matériel portatif s’effectue dans une cuve 

à double paroi placée sur la base de vie ; des contrôles hebdomadaires ont lieu pour s’assurer de 

l’absence de fuite. 

Un entretien régulier des engins permettra de prévenir les fuites d’huiles, d’hydrocarbures ou autres 

polluants sur le site. Les opérations d’entretien des engins seront effectuées à l’extérieur du site dans des 

ateliers spécialisés. 

Plusieurs kits anti-pollution (absorbant spécifique) seront disponibles sur le chantier. Ces kits sont à placer 

sous la fuite lors de son apparition afin d’éviter toutes pollutions du sol. S’il s’avère que de la terre est 

souillée, celle-ci est pelletée immédiatement avec le kit anti-pollution souillé et ils sont évacués dans un 

conteneur spécifique afin d’éviter toute propagation de la fuite dans le sol et les milieux aquatiques. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C9 Drainer l’écoulement des eaux sous les voies d’accès aux éoliennes 1 et 2 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Modification de l’écoulement d'eau dans un fossé à ciel ouvert au niveau des 

pistes d’accès 

Objectif et effets attendus de la mesure : Garantir la pérennité de l'écoulement d'eau dans le fossé 

Description de la mesure : L’installation d’un système de drainage sous la voie à créer dans les 

parcelles XS37 et ZV44 permettra la continuité de l'écoulement des eaux. Il sera donc installé une buse 

en béton d'un diamètre adapté à la conservation de l'écoulement : 33 m environ 

Calendrier : Mesure appliquée durant la préparation du site et la phase VRD 

Coût prévisionnel : 50 € du mètre linéaire, soit 1650 € 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C10 Gestion des équipements sanitaires 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Impact potentiel identifié : Pollution des sols et des milieux aquatiques par rejet d'eaux usées liées à la 

présence de travailleurs sur le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter les rejets d'eaux usées dans l'environnement 

Description de la mesure : La base de vie du chantier est pourvue d’un bloc sanitaire autonome mais 

aucun rejet d’eaux usées n’est à envisager dans l'environnement du site. Des sanitaires mobiles 

chimiques seront mis en place pour les ouvriers. Les effluents seront pompés régulièrement et transportés 

dans des cuves étanches vers les filières de traitement adaptées. 
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Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C11 Préservation de la qualité des eaux souterraines 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Si des investigations de travaux plus profondes que les fondations de type 

massif-poids sont réalisées, il existe un risque de perturbation de la qualité des eaux souterraines. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les risques de perturbation de qualité des eaux 

souterraines 

Description de la mesure : 

• prise en compte d’un seuil d’alerte de la turbidité (mesurée actuellement en continu au niveau 

du captage) entrainant la coupure des pompes d’alimentation en eau potable en cas de 

dépassement, 

• réalisation de sondages de reconnaissance sans usage de produits pouvant contaminer les 

eaux souterraines et rebouchage dans les règles de l’art en cas de non usage pour 

consolidation des sols, 

• utilisation de produits de consolidation les plus neutres possibles pour la ressource en eau 

(pas d’adjuvants présentant un risque pour la qualité de l’eau, 

• utilisation de techniques de consolidation les moins susceptibles de déstabiliser le milieu et 

de provoquer des départs en profondeur dans la nappe de produits de consolidation, 

• limiter autant que possible les ruissellements sur la zone découverte par les travaux afin 

d’éviter ou de limiter tout décolmatage par lessivage de conduits karstiques qui entrainerait 

leur réactivation. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée lors de la phase de création de fouilles si la nature du sous-sol nécessite 

des investigations plus profondes que des fondations de type massif-poids 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

 

 

 

9.2.3 Phase chantier : mesures pour le milieu humain 

Mesure C12 Réaliser la réfection des chaussées des routes départementales et des voies 

communales après les travaux de construction du parc éolien 

Type de mesure : Mesure de compensation 

Impact potentiel identifié : Détérioration de la voirie par les engins durant les travaux 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire la détérioration par la réfection des routes et chemins 

endommagés 

Description de la mesure : Il existe un risque de détérioration des routes empruntées pour 

l'acheminement des engins et des éléments du parc éolien, en raison de passages répétés d'engins 

lourds durant les phases de construction et de démantèlement, mais éventuellement aussi durant une 

intervention de réparation lourde. Un état des lieux des routes sera effectué avant les travaux. Un second 

état des lieux sera réalisé à l'issue du chantier. S'il est démontré que le chantier a occasionné la 

dégradation des voiries, des travaux de réfection devront être assurés par la société d’exploitation dans 

un délai de six mois après la mise en service du parc. 

Coût prévisionnel : Le coût de cette mesure dépendra du degré de détérioration de la voirie. Le ratio de 

base pour la réfection d'une chaussée est de 50 à 70 € /m². 

Calendrier : Mesure à l'issue de la phase chantier - délai de 6 mois 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C13 Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à trafic faible 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Ralentissement de la circulation 

Objectif et effets attendus de la mesure : Limiter la perturbation du trafic routier 

Description de la mesure : Afin de limiter les impacts sur le trafic routier liés au transport des 

aérogénérateurs, un tracé adapté sera programmé et la circulation se fera pendant les horaires à trafic 

faible ou moyen. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée lors de la phase d'acheminement des engins et des éléments du parc 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  
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Mesure C14 Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Type de mesure : Mesure d'évitement permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Dégradation des réseaux existants (eau, téléphone, électricité, etc.) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter toute dégradation des réseaux en prévenant les 

gestionnaires du projet de chantier 

Description de la mesure : Le chantier sera précédé comme il se doit d'une déclaration de projet de 

travaux (DT) et d'une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT). Cela permettra 

notamment de connaître la localisation précise des réseaux existants et de connaître les 

recommandations techniques de sécurité qui devront être appliquées. Une déclaration d'ouverture de 

chantier (DOC) sera ensuite effectuée pour signaler à l'administration et aux gestionnaires de réseaux le 

début des travaux. De la même façon, une déclaration attestera de l'achèvement et de la conformité des 

travaux. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée en préparation de la phase de chantier et à la fin de la phase chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Coordinateur de travaux 

 

Mesure C15 Déclarer toute découverte archéologique fortuite 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de dégradation de vestiges archéologiques 

Objectifs et effets attendus de la mesure : Porter à connaissance de l’autorité administrative l’existence 

de vestiges archéologiques et permettre, le cas échéant, la prescription de mesures de conservation 

Description de la mesure : Le service régional d’archéologie a d’ores et déjà informé le maître d’ouvrage 

que le projet fera l’objet d’une prescription de diagnostic archéologique, compte-tenu de la présence de 

vestiges connus à proximité. En l’absence de fouilles programmées à l’issue de ce diagnostic, et en cas 

de découverte fortuite lors du chantier, le maître d’ouvrage s’engage à faire une déclaration auprès de la 

mairie de Saint-Léger-Magnazeix, qui la transmettra au Préfet (Direction régionale des affaires 

culturelles), conformément à l’article L.531-14 du Code du Patrimoine. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Coût prévisionnel : - 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier 

Mesure C16 Plan de gestion des déchets de chantier 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets de chantier. 

Rappel réglementaire :  

L’article R.122-5 du Code de l’Environnement stipule que des mesures doivent être envisagées par le 

demandeur pour supprimer, limiter et, si possible compenser les inconvénients de l’installation et que les 

dépenses correspondantes doivent être estimées. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement précise les conditions de gestion des 

déchets dans le cadre d'un parc éolien : 

Article 20 : « L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Le brûlage des 

déchets à l’air libre est interdit. » 

Article 21 : « Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) 

et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des 

installations autorisées. Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la 

valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 

l’énergie. Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent 

un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement 

des collectivités. » 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets de chantier sera mis en place par le maître 

d'ouvrage afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur les déchets. La gestion permettra de prévoir 

en amont la filière d'élimination ou de valorisation adaptée à chaque catégorie de déchets : 
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Gestion des déchets de chantier 

Type de déchet  Nature 
Filière 

Caractère polluant 

Déchets verts Coupe de haie ou d'arbre 
Valorisation selon la qualité (valorisation énergétique, de 
construction, pâte à papier, incinération ou plateforme de 

compostage) 

Déblais  Terre végétale, sable, roche 

Stockage sur site sous forme de merlons avant d'être 
réutilisés pour le comblement. 

De la roche peut être exportée en déchetterie. 

Emballages  Carton 

Tri, collecte et récupération via les filières de recyclage 
adéquates. 

Les autres Déchets Industriels Banals (DIB), non valorisables, 
seront évacués vers le centre d’enfouissement (classe 2). 

Emballages  Plastique 

Palettes et 
enrouleurs de 

câbles 
Bois  

Déchets chimiques 

Bombes de peinture, éventuels 
kits anti-pollution usagés, 

matériaux souillés 
d'hydrocarbure ou d'huile 

Collecte dans des conteneurs étanches avant d'être 
emmenés dans un centre de traitement adapté (classe 1) 

Tableau 124 : Gestion des déchets de chantier 

 

Le tri sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans 

une zone dédiée de la base de vie, afin de limiter la dispersion des déchets sur le site. Le chantier sera 

nettoyé d’éventuels dépôts tous les soirs. Les déchets ne seront pas brûlés sur place. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

Mesure C17 Adapter le chantier à la vie locale 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Nuisances de voisinage (bruit, qualité de l'air et trafic routier) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les nuisances de voisinage liées aux phases de 

travaux. 

Description de la mesure :  

• mise en œuvre d’engins de chantier et de matériels conformes à l’arrêté interministériel du 

18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à 

être utilisés à l’extérieur des bâtiments, 

• respect des horaires : compris entre 8h et 20h du lundi au vendredi hors jours fériés, 

• éviter l’utilisation des avertisseurs sonores des véhicules roulants, 

• arrêt du moteur lors d’un stationnement prolongé, 

• limite de la durée des opérations les plus bruyantes, 

• contrôle et entretien réguliers des véhicules et engins de chantier pour limiter les émissions 

atmosphériques et les émissions sonores, 

• information des riverains du dérangement occasionné par les convois exceptionnels. 

Ces préconisations seront intégrées dans le cahier des charges lors de la consultation des entreprises pour 

le marché des travaux. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

9.2.4 Phase chantier : mesures pour la santé humaine et la sécurité 

Mesure C18 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Type de mesure : Mesures d'évitement et de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risques d'accidents du travail et sanitaires durant le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Amoindrir les risques d'accidents du travail et sanitaires 

durant le chantier 

Description de la mesure : Le maître d’ouvrage s’assurera que les dispositions réglementaires en 

matière d’hygiène et de sécurité issues du Code du Travail et de l’arrêté du 26 août 2011 seront 

appliquées lors de la phase de chantier du parc éolien de Louargat. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont du chantier et durant le chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

Mesure C19 Signalisation de la zone de chantier et affichage d’informations 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque d'accident de tiers durant le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Éviter la présence de tiers sur la zone de chantier et informer 
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les riverains et usagers des voiries à proximité 

Description de la mesure : Une signalisation de la zone de chantier sera positionnée au niveau des 

accès depuis les routes principales. Des panneaux d’interdiction d’accès à toute personne étrangère au 

chantier seront notamment affichés, ainsi que les informations relatives aux consignes de sécurité et aux 

risques (équipements de sécurité, interdiction de fumer, limitation de vitesse…). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont du chantier et durant le chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier 

 

9.2.5 Phase chantier : mesures pour le milieu naturel 

Mesure C20 (Mesure MN-C3) Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impact potentiel identifié : Dérangement de la faune (avifaune, chiroptères, faune terrestre) pendant la 

période de reproduction, de mise bas et d’élevage des jeunes 

Objectif et effets attendus de la mesure : Diminuer les impacts du chantier aux périodes les plus 

importantes du cycle biologique de la faune  

Description de la mesure : Durant la phase de travaux, le dérangement de la faune (plus 

particulièrement des oiseaux) peut être important du fait des nuisances sonores occasionnées par le 

chantier. Les perturbations occasionnées par les engins de chantier peuvent engendrer une baisse du 

succès reproducteur, et la perte de zones de chasse pour toutes ces espèces. Il est important de ne pas 

commencer les travaux lors de la période de reproduction (période la plus sensible). A l’inverse, dès lors 

que les travaux débutent en dehors de cette phase, le risque de perturbation des nichées est évité.  

Afin de limiter le dérangement inhérent à la phase de chantier, les travaux de construction les plus 

impactants commenceront hors des périodes de nidification (mi-février à mi-juillet). Si des travaux 

devaient être effectués en première décade de février ou en juillet, un écologue indépendant serait 

missionné pour vérifier la présence ou non de nicheurs précoces ou tardifs sur le site. Si des nicheurs 

s’avéraient présents, le chantier serait reporté. Cela permettra d’éviter une grande partie des impacts 

temporaires liés au chantier de construction du parc éolien 

Coût prévisionnel : non chiffrable 

Calendrier : Durée du chantier 

Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un calendrier 

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d’œuvre et maître d'ouvrage 

 

Mesure C21 (Mesure MN-C3bis) Choix d'une période optimale pour l’abattage des arbres 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Dérangement et mortalité des chiroptères arboricoles 

Objectif et effets attendus de la mesure : Diminuer les impacts du chantier aux périodes les plus 

importantes du cycle biologique des chiroptères 

Description de la mesure : Pour la phase de préparation du site, une phase d’abattage des arbres est 

prévue. La période d’hibernation (novembre à mars), lorsque les individus sont en léthargie et durant 

laquelle tous dérangements peuvent être fatals aux animaux, est à proscrire pour les abattages. Il en est 

de même pour la période de mise-bas et d’élevage des jeunes, s’étalant de mai à mi-août. Pour ces 

raisons, la meilleure période pour réaliser l’abattage des arbres est entre la fin d’été et l’automne (mi-août 

à mi-novembre) 

Coût prévisionnel : non chiffrable 

Calendrier : automne de l’année de la phase d’abattage 

Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un calendrier 

Responsable : Responsable SME du chantier – maître d’œuvre et maître d'ouvrage 

 

Mesure C22 (Mesure MN-C4) Visite préventive de terrain et mise en place d’une procédure non-

vulnérante d’abattage des arbres creux 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Mortalité d’individus lors de la coupe d’arbres creux 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter la mortalité des chiroptères gîtant potentiellement dans 

les arbres à abattre 

Description de la mesure : Dans le cadre du projet éolien, l’aménagement des pistes d’accès nécessite 

la coupe plusieurs haies. Les coupes d’arbres à cavités peuvent entrainer la mortalité involontaire de 

chauves-souris gitant à l’intérieur. Un chiroptérologue réalisera une visite préalable des sujets concernés 

par le défrichement. En cas de présence d’un ou plusieurs arbres favorables, ils seront vérifiés grâce à 

une caméra thermique ou un endoscope, afin de tenter de déterminer la présence ou l’absence de 

chauve-souris. Si des individus sont découverts, plusieurs méthodes peuvent être envisagées afin de leur 

faire évacuer le gîte. L’une d’entre elle consiste à éviter que les individus continuent à utiliser le gîte. Pour 

ce faire, en phase nocturne, après la sortie de gîte des individus, les interstices pourront-être 
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bouchés. Ainsi, de retour à leur gîte, les individus seront forcés de trouver un gîte de remplacement et 

leur présence lors de l’abattage des arbres sera évitée. Si les individus n’ont pu être évacués, un 

chiroptérologue devra assister à la coupe des arbres afin de proposer une coupe raisonnée (maintien du 

houppier, tronçonnage du tronc à distance raisonnable des cavités ou trous de pics, etc.). Une fois 

abattus, les arbres présentant des cavités seront laissés au sol plusieurs nuits afin de laisser l’opportunité 

aux individus présents de s’enfuir 

Coût prévisionnel : 1 500 € par arbre soit un coût total estimé à moins de 7 500 € (moins de 5 d’arbres) 

Calendrier : Visite préalable à la coupe des arbres et lors de la coupe des arbres 

Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un calendrier et d’une procédure d’abattage 

Responsable : Responsable SME du chantier – Chiroptérologue 

 

Mesure C23 (Mesure MN-C5) Mise en défens des zones de terrassement et de fouilles au niveau des 

fondations des éoliennes 

Type de mesure : Mesure d’évitement et de réduction 

Impact potentiel identifié : Ecrasement ou recouvrement des amphibiens (et plus largement la faune 

terrestre) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Prévenir les chutes éventuelles d’amphibiens en transit dans 

les trous des fondations. 

Description de la mesure : Lors du creusement des fondations, des fouilles de grandes tailles peuvent 

être laissées à ciel ouvert durant plusieurs semaines avant que le béton n’y soit coulé. Si ce laps de temps 

correspond à la période de transit ou de reproduction pour les amphibiens par exemple, un grand nombre 

d’individus ou de larves peut se retrouver piéger au fond du trou excavé et recouvert par les coulées de 

béton. Afin d’empêcher la chute des amphibiens (et plus largement de la faune terrestre) dans les fouilles 

des fondations, est prévue la mise en place de filet de barrage autour des fouilles des éoliennes. Ce 

dernier présentera un maillage ne permettant pas l’accès aux fouilles aux différentes espèces 

d’amphibiens et plus généralement à la faune terrestre. Au total, 225 m de filet sont prévus autour des 

fondations (75 m par éolienne). Juste avant les travaux de décapage de la zone, il sera établi par un 

écologue qu'aucun amphibien n’occupe le secteur. La Mesure C22 visant à préparer le chantier et à 

vérifier les sensibilités écologiques de celui-ci, aura pour rôle la définition des modalités d’application de 

cette mesure 

Coût prévisionnel : 1 500 € environ (matériel : 1,45 € par mètre linéaire – main d’œuvre : 1,5 journée) 

Calendrier : Durée du chantier en amont de la mise en place des fondations et de leur recouvrement 

Responsable : Ecologue ou structure compétente 

 

Mesure C24 (Mesure MN-C6) Eviter l’installation de plantes invasives 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Risque d’installation de plantes invasives par apport de terre végétale 

extérieure 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter l’installation de plantes invasives 

Description de la mesure : Lors des travaux de terrassement, un apport de terre végétale extérieure au 

site est parfois nécessaire. Ces apports exogènes peuvent comporter des semis de plantes invasives. 

Ainsi, le maître d’ouvrage s’engage à ne pas pratiquer d’apport de terre végétale extérieure afin d’éviter 

tout risque d’importation de semis de plantes invasives. 

Cette mesure est en accord avec l’objectif 9-D du SDAGE Loire-Bretagne et qui concerne le contrôle des 

espèces invasives. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts du chantier 

Calendrier : Durée du chantier 

Responsable : Maître d’ouvrage 

 

Mesure C25 (Mesure MN-C7) Plantation et gestion de de linéaires de haies bocagères 

Impact potentiel identifié : Au total, 56 ml de haie vont être coupés (21 ml de haies arborées, 15 ml de 

haies arbustives et 20 ml de haies basses taillées en sommet et façades). Cela modifiera les perceptions 

à l’aire très rapprochée et rendra plus visible les aménagements annexes comme les voiries ou le poste 

de livraison. 

Objectif et effets attendus de la mesure : En renforçant la trame bocagère existante, les 

aménagements connexes seront moins visibles, et la perturbation visuelle engendrée par les coupes sera 

annulée. La trame reconstituée sera de grande valeur écologique.  

Description de la mesure : Les caractéristiques des plantations seront les suivantes : 

- Hauteur des plants : 40 à 60 cm pour les espèces arbustives et 1,50 m pour les arbres 

- Linéaire : au moins 112 m 

- Essences locales : Noisetier commun (Corylus avellana), Hêtre (Fagus sylvatica), Houx (Ilex 

aquifolium), Chêne pédonculé (Quercus robur), Sureau noir (Sambucus nigra), Bourdaine (Rhamnus 

frangula), Saule à oreillettes (Salix aurita), Aubépine à un style (Crataegus monogyna), Pommier 

sauvage (Malus sylvestris), Prunellier sauvage (Prunus spinosa) 
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- Garantie des plants : 1 an minimum 

- L’organisation de la plantation devra faire l’objet d’un plan de plantations préalablement réalisé par 

un Paysagiste/Ecologue concepteur. Ces plantations seront réalisées à l’automne suivant la fin du 

chantier de construction. 

- Programme d'entretien des haies plantées : 

- 1 passage au printemps suivant la phase de plantation, 

- le cas échéant recépage et/ou remplacement des plants n’ayant pas survécu (prévoir un contrat de 

garantie d’un an minimum), 

- 1 passage annuel pour la taille et le dégagement de la végétation herbacée sans recours aux produits 

phytosanitaires. 

En renforçant la trame bocagère existante, les aménagements connexes seront moins visibles, et la 

perturbation visuelle engendrée par les coupes sera annulée. La trame reconstituée sera de grande 

valeur écologique. 

Coût prévisionnel : Environ 10€ du mètre linéaire, 500€ pour l’assistance et le suivi par un 

paysagiste/écologue concepteur, soit un coût total d’au moins 1 620 € pour l’installation. 

L’entretien des trois premières années (taille de formation) représente un coût de 5€ par mètre linéaire, 

soit au moins 560 € annuel pour les trois premières années d’exploitation du parc. L’entretien annuel 

représente un coût de 2,5€ par mètre linéaire, soit au moins 280 € annuel pour la durée d’exploitation du 

parc. 

Calendrier : Mesure appliquée dès la préparation puis durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : maître d’ouvrage – Paysagiste Concepteur / Ecologue 

La localisation de la zone de compensation n’est à ce jour pas encore définie mais le porteur de 

projet s’engage à signer les conventions nécessaires à la mise en place de la présente mesure. 

 

Mesure C26  (Mesure MN-C8) Compensation des surfaces boisées impactées 

Type de mesure : Mesure de compensation 

Impact brut identifié : Implantation des éoliennes E1  (plateforme et fondations) au sein de boisements. 

Objectif : Restaurer et maintenir des habitats favorables aux chiroptères et à l’avifaune forestière. 

Description de la mesure : Les travaux planifiés par le maître d'ouvrage pour l’éolienne E1 se font au 

sein de chênaies acidiphiles favorables à certaines espèces patrimoniales forestières. Ce sont au total 

150 m² qui seront défrichés. Ces habitats forestiers impactés devront être compensés sur une superficie 

a minima équivalente à un ratio de 2 afin de prévenir la perte d’habitats pour ces espèces, soit au moins 

300 m². Les espèces les plus impactées seront le Bouvreuil pivoine, le Bruant jaune, le Pouillot fitis pour 

l’avifaune et le Murin de Bechstein, la Barbastelle d’Europe, le Murin à oreilles échancrées, le Grand 

Murin, le Grand Rhinolophe et le Petit Rhinolophe pour les chiroptères. La localisation de la zone de 

compensation n’est à ce jour pas encore définie mais le porteur de projet s’engage à signer les 

conventions nécessaires à la mise en place de la présente mesure.  

Calendrier : Mesure appliquée dès la préparation puis durant la totalité de la période de chantier. 

Coût prévisionnel : non chiffrable  

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d’œuvre et maître d'ouvrage. 

 

Mesure C27 (Mesure MN-C9) Eviter et baliser les stations constatées de Petites Centaurées à Fleurs 

de Scille en se basant sur les relevés historiques et en collaboration avec le Conservation 

Botanique de Brest et le service patrimoine naturel du département 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact brut identifié : Dégradation potentielle des stations de plantes patrimoniales 

Objectif : Eviter et baliser en phase chantier les stations constatées de la petite centaurée à fleurs de 

Scille en collaboration avec le Conservatoire Botanique de Brest. 

Description de la mesure : Afin d’éviter tout risque de dégradation des secteurs hébergeant la Petite 

Centaurée à fleurs de scille, jugée « en danger » en région Bretagne. La recherche des stations de Petite 

centaurée se fera notamment en se basant sur les stations historiquement connues de la plante (cf. carte 

ci-dessous) Un balisage des abords des chemins où la plante est constatée sera réalisé. Ce balisage 

devra permettre d’éviter le débordement des engins de chantier sur la berme et les abords des chemins. 

Afin d’être optimum, le balisage devra également être effectué 10 mètres au-dessus et 10 mètres en 

dessous des stations identifiées.  

Calendrier : Mesure appliquée dès la préparation puis durant la totalité de la période de chantier. 

Coût prévisionnel : Environ 1 500 € 

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d’œuvre et maître d'ouvrage. 

 

Mesure C28  (Mesure MN-C10) Mise en place d’une campagne de communication auprès des 

riverains et des opérateurs de chantier. 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Impact brut identifié : Atteintes aux stations locales de Petite Centaurée à fleurs de Scille 

Objectif : Communiquer autour de la présence d’une espèce floristique patrimoniale pour la 
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préserver localement 

Description de la mesure : Afin de communiquer autour de la présence d’une espèce floristique 

patrimoniale, le Petite Centaurée à fleurs de Scille. Une réunion d’informations des riverains et des 

opérateurs du chantier sera réalisée en amont des travaux pour sensibiliser aux enjeux de le Petite 

centaurée. Dans ce même but, des panneaux informatifs seront mis en place en amont et en avl du 

chemin hébergeant l’espèce pour sensibiliser les usagers à cet enjeu.  

Calendrier : Mesure appliquée dès la préparation puis durant la totalité de la période de chantier. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts du chantier 

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d’œuvre et maître d'ouvrage. 
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 Mesures prises lors de la phase d’exploitation 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien en phase 

d'exploitation. 

 

9.3.1 Phase exploitation : mesures pour le milieu physique 

Mesure E1 Mise en place de rétentions 

Type de mesure : Mesure d’évitement ou de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de pollution du sol et des eaux superficielles et souterraines en cas 

de fuite de liquides polluants 

Objectif et effets attendus de la mesure : Éviter tout rejet de liquides polluants dans les sols et les eaux 

Description de la mesure : En cas de fuite des liquides contenus dans les éoliennes, des systèmes de 

rétentions sont prévus. Pour certains équipements, comme le multiplicateur, le mât de l’éolienne fera 

office de rétention. Pour les équipements hydrauliques, la nacelle peut également servir de rétention. En 

cas d’utilisation de transformateur à huile, des bacs de rétention seront positionnés, afin de recueillir le 

liquide en cas de fuite. 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériau combustible ou inflammable 

n’est stocké dans les aérogénérateurs ni même sur le parc éolien en exploitation. Les produits neufs 

nécessaires à la maintenance sont amenés par les techniciens dans des véhicules équipés (rétention, 

fiches de données de sécurité, kit anti-fuite en cas de déversement accidentel) lors de leur venue sur site. 

Pendant la maintenance du parc éolien, des kits anti-pollution seront disponibles en permanence afin de 

prévenir tout risque de dispersion d’une éventuelle pollution accidentelle. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d’exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E2 Mise en œuvre des mesures de sécurité incendie 

Type de mesure : Mesure d'évitement ou de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque d'incendie 

Objectif et effets attendus de la mesure : Aménager le parc dans des conditions permettant d'assurer 

la sécurité contre l'incendie 

Description de la mesure : Les règles à suivre en matière de sécurité incendie devront classiquement 

respecter les conditions relatives aux installations classées (rubrique n°2980). Selon les préconisations 

du SDIS des Côtes d’Armor et d’après l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 

de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les 

conditions de sécurité incendie sont les suivantes : 

• « Art. 3. – L’installation est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à une 

distance minimale de : 

• 500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute 

zone destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme opposables en 

vigueur au 13 juillet 2010 ; 

• 300 m d’une installation nucléaire de base visée par l’article 28 de la loi n°2006-686 du 13 

juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ou d’une installation 

seuil bas ou seuil haut définie à l’article R.511-10 du Code de l’environnement. » 

• « Art. 7. − Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour 

permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Cet accès est entretenu. » 

• « Art. 8. – Les aérogénérateurs sont conformes aux dispositions de la norme NF-EN 61400-

1 dans sa version de juin 2006 ou CEI 61400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme 

équivalente en vigueur dans l’Union Européenne. » 

• « Art. 23. − Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter, 

à tout moment, l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée 

en survitesse de l’aérogénérateur. 

• Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge 

de l’exploitation et de la maintenance. 

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l’alerte aux services 

d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement 

anormal de l’aérogénérateur. 

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. » 

• « Art. 24. − Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés 

aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
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- d’un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui 

informe l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure 

de mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai 

de soixante minutes ; 

- d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de 

celui-ci. Ils sont positionnés de façon bien visible et facilement accessibles. Les agents 

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux 

aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur du mât. » 

Le terrain est maintenu débroussaillé, fauché et reste sous le contrôle de l’exploitant, du fait de la 

présence de bois épars. 

Coût prévisionnel de l'entretien des abords du site par débroussaillage : 400 €/an/ha 

Calendrier : Dès le chantier et durant toute l'exploitation du parc 

Responsable : Maître d'ouvrage - SDIS 

 

9.3.2 Phase exploitation : mesures pour le milieu humain 

Mesure E3 Restitution à l’activité agricole des surfaces de chantier 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Diminution de l’activité agricole au droit de l’emprise au sol des surfaces de 

chantier 

Objectifs et effets attendus de la mesure : Restituer aux exploitations agricoles les surfaces de chantier 

en bon état 

Description de la mesure : Afin de limiter la consommation de surfaces agricoles, les emprises utilisées 

lors de la construction seront rendues aux exploitants agricoles à l’issue des travaux. Ces surfaces, peu 

terrassées (avec de la terre végétale), auront uniquement fait l’objet d’une coupe rase de la végétation ; 

il s’agit des surfaces de chantier temporaires et des accotements des pistes d’accès créées. Cela 

représente une superficie de plus de 1,9 ha. Les accotements seront laissés à la recolonisation naturelle 

de la végétation. Les surfaces chantier autour des éoliennes seront remises en état pour la reprise de 

l’activité agricole. 

Coût prévisionnel : - 

Calendrier : Mesure appliquée en fin de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E4 Rétablir rapidement la réception de la télévision en cas de brouillage 

Type de mesure : Mesure de suppression d’impact permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de dégradation de la réception du signal de télévision 

Objectif et effets attendus de la mesure : Supprimer les brouillages éventuels 

Description de la mesure : La réglementation impose à l’exploitant de rétablir la qualité initiale de 

réception de télévision en cas de perturbation due aux éoliennes. Afin d’appliquer rapidement des 

solutions techniques pour résoudre de tels problèmes, le porteur de projet mettra en place un protocole 

d’intervention dès la mise en service du parc éolien : les plaintes des riverains seront collectées en mairie, 

ces plaintes seront transmises à l’exploitant par courrier AR et ce dernier remédiera à la perturbation 

dans un délai de trois mois maximum à compter de la réception du courrier. Ce type de nuisance pourrait 

facilement être surmonté par différentes solutions existantes : réorientation de l'antenne, installation d'un 

amplificateur de signaux, modification du mode de réception par la pose d'une antenne satellite, etc. 

Coût prévisionnel : Ces mesures seraient facilement mises en œuvre à un coût relativement faible. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E5 Gestion des déchets de l'exploitation 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets liés à l'exploitation 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets sera mis en place par le maître d'ouvrage 

afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur les déchets.  

Aucun produit dangereux n'est stocké dans les éoliennes conformément à l'article 16 de l'arrêté du 26 

août 2011 (matériaux combustibles ou inflammables).  

L'ensemble des déchets seront récupérés et évacués du site pour être traités dans une filière de déchet 

appropriée. 

 

Déchets de l'exploitation 

Type de déchet Catégorie Filières de traitement 

Huiles des transformateurs (en l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

Huiles d'éoliennes (en l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 
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Déchets de l'exploitation 

Type de déchet Catégorie Filières de traitement 

Liquide de refroidissement Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

DEEE 
Déchet d’équipements 

électriques et électroniques 
Traitement spécialisé et recyclage 

Pièces métalliques 
Déchet non dangereux non 

inerte 
Recyclage ou ISDND52 de classe 2 

DIB Ordures ménagères Incinération ou ISDND de classe 2 

Déchets verts 
Déchet non dangereux non 

inerte 
Valorisation énergétique, unité de compostage ou 

ISDND de classe 2 

Tableau 125 : Gestion des déchets de l’exploitation 

 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

9.3.3 Phase exploitation : mesures pour l'environnement 

acoustique 

Mesure E6 Bridage des éoliennes 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisances sonores sur le voisinage 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les risques d’émergence sonore 

Description de la mesure : Suite aux résultats de simulation du scénario de base, il apparaît nécessaire 

de mettre en place un plan de bridage optimisé pour les classes de vitesse de vent où des risques de 

dépassement ont été mis en évidence. Le plan de bridage ne porte que sur la période nocturne. 

Les modes de fonctionnement de la solution de bridage proposée pour chaque modèle d’éolienne sont 

précisés ci-dessous : 

 

52 Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

 

Tableau 126 : Bridage proposé pour le modèle d’éolienne N100 (Source : Orféa acoustique) 

 

 

Tableau 127 : Bridage proposé pour le modèle d’éolienne V100 (Source : Orféa acoustique) 
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Tableau 128 : Bridage proposé pour le modèle d’éolienne E103 (Source : Orféa acoustique) 

 

 

Tableau 129 : Bridage proposé pour le modèle d’éolienne LTW101 (Source : Orféa acoustique) 

 

Coût prévisionnel : A ce stade, il n’est pas envisageable d’estimer le coût des pertes acoustiques. En 

effet, elles ne pourront être évaluées qu’une fois déterminé le tarif de rachat qui s’appliquera pour ce 

projet. Ce dossier est susceptible d’être présenté en appel d’offre auprès de la CRE, le modèle d’éolienne 

retenu étant inférieur ou égal à 3MW de puissance unitaire 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage - acousticien indépendant 

 

Mesure E7 Mettre en place un suivi acoustique après l’implantation d’éoliennes 

Type de mesure : Mesure de suivi permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisances sonores du voisinage 

Objectif et effets attendus de la mesure : Vérifier que les émergences sonores du parc en phase 

d'exploitation sont bien conformes à la règlementation en vigueur 

Description de la mesure : En raison des enjeux liés à l'acoustique, la société d’exploitation du projet 

réalisera un suivi acoustique à la réception du parc construit et mis en service. Ces mesures de réception 

acoustique seront réalisées conformément à la norme NFS 31-114 

Coût prévisionnel : inclus dans le projet 

Calendrier : Mesure appliquée à l'issue de la construction et maintenue pour la totalité de la période 

d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

9.3.4 Phase exploitation : mesures pour la santé humaine et la 

sécurité 

Mesure E8 Synchroniser les feux de balisage 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisance visuelle du voisinage 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les nuisances visuelles 

Description de la mesure : Le clignotement des feux de balisage peut être considéré comme une gêne 

par les riverains. De façon à réduire les impacts visuels et notamment ceux induits de nuit, l'intensité 

lumineuse des éclairages est différente entre les périodes diurnes (type A de couleur blanche) et 
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nocturnes (type B de couleur rouge), respectivement 20 000 candelas (unité de mesure de l'intensité 

lumineuse) et 2 000 candelas. Ces feux de balisage seront synchronisés grâce à un pilotage programmé 

par GPS ou fibre optique. Cela permettra d'éviter une illumination anarchique de chacune des éoliennes 

par rapport aux autres. D'après les études menées, ce facteur réduit la nuisance visuelle auprès des 

riverains. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E9 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Type de mesure : Mesure d'évitement et de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Accident lié à un risque d'accident du travail ou un risque technologique de 

l'installation 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter et réduire les probabilités d’accident et de risque 

technologique 

Description de la mesure : L’ensemble des préconisations de maintenance et de mise en sécurité de 

l’installation présentes aux sections 4 et 5 de l’arrêté du 26 août 201153 sera appliqué. Le détail de ces 

actions est explicité dans l'étude de dangers du projet.  

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée à l'issue de la construction et maintenue pour la totalité de la période 

d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

 

 

 

 

 

53 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

9.3.5 Phase exploitation : mesures pour le paysage 

Mesure E10 Intégration du poste de livraison 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Impact potentiel identifié : Modification visuelle (couleur, texture) et artificialisation du site par 

l’installation de locaux préfabriqués. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Favoriser l’intégration du poste de livraison dans 

l’environnement immédiat, c’est-à-dire un contexte rural et forestier. 

Description de la mesure : Le poste de livraison sera recouvert d’un bardage vertical en bois local 

s’accordant avec les boisements de conifères proches. Le toit et les portes seront peints d’une teinte 

assez neutre gris-vert (RAL 7003), qui s’accordera à la fois avec le bois du bardage et avec le contexte 

forestier. Les lames du bardage seront verticales et à claire voie afin d’éviter l’installation de colonies de 

chiroptères attirées par le confinement. 

Impact résiduel : Très faible. 

Coût prévisionnel : 6 000 € Calendrier : Mesure appliquée à l’issue de la construction et maintenue 

pour la totalité de la période d’exploitation. 

Responsable : Maître d’ouvrage. 

 

Mesure E11 Campagne de plantation de hais brise-vues pour les riverains du projet 

Type de mesure : Mesure de compensation. 

Impact potentiel identifié : Modification notable du cadre de vie pour les riverains du hameau à proximité 

du projet. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Atténuer la présence des éoliennes dans le paysage 

quotidien des riverains susceptibles d’être intéressés par la mise à disposition de plants et dont les jardins 

privatifs des habitations sont soumis à des vues en direction du projet. 

Description de la mesure : Le maître d’ouvrage mettra à disposition des plants d’arbres pour les 

riverains des hameaux situés à proximité du site. Ces plants seront proposés aux riverains des parcelles 

présentant une ouverture visuelle en direction du projet, au cas par cas, en fonction des retours des 

propriétaires et de l’impact identifié. Les riverains seront invités à se faire connaître auprès du porteur de 
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projet dès l’enquête publique. Ces plantations pourront prendre la forme d’arbres isolés, de haies 

arbustives à arborées ou encore de bosquets. La localisation précise sera définie par les riverains. Le 

porteur de projet pourra se fournir en plants de manière groupée auprès d’une pépinière locale. Les 

végétaux seront fournis gratuitement par le porteur de projets aux habitants intéressés par cette 

démarche. Cette mesure pourra être mise en œuvre dès la phase de chantier ou à la mise en service du 

parc éolien. 

Les caractéristiques des plantations pourront être les suivantes : 

- Hauteur des plants : 40 à 60 cm pour les espèces arbustives, et 1,5 m pour les arbres. 

- Linéaire : en fonction des cônes de vue impactés. 

- Essences locales pouvant être privilégiées : Noisetier commun (corylus avellana), hêtre (fagus 

sylvatica), houx (llex aquifolium), chêne pédonculé (quercus robur), sureau noir (sambucus nigra), 

bourdaine (rhamnus frangula), saule à oreillettes (salix aurita), aubépine à un style (crataegus 

monogyna), pommier sauvage (malus sylvestris), prunelier sauvage. 

- Garantie des plants : 1 an minimum. 

Coût prévisionnel : Enveloppe de 25 000 €. 

Responsable : Maître d’ouvrage – Paysagiste Concepteur / Ecologue 

Modalité de suivi : Une garantie et un contrat d’entretien régulier seront établis par le maître d’ouvrage 

avec une entreprise de paysage agréée. 

 

Mesure E12 Mise en place de panneaux de présentation du projet 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement. 

Impact potentiel identifié : Les éoliennes apportent une sémantique nouvelle à ce paysage bocager. 

Elles vont modifier le paysage quotidien des habitants des lieux de vie alentours. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Informer le public sur le parc éolien et les énergies 

renouvelables, encourager une meilleure acceptation du projet par les habitants du secteur. 

Description de la mesure : Implantation de deux ou trois panneaux. 

Ces panneaux d’information présenteront le parc éolien de Louargat (historique, puissance, contexte 

environnemental, etc.). 

Calendrier : Mesure appliquée à la fin des travaux et maintenue tout au long de la phase d’exploitation. 

Coût estimatif : 2 000 € par panneau. 

Responsable : Maître d’ouvrage. 

Modalité de suivi : Un comité de pilotage constitué de membres du conseil municipal et d’un 

représentant du maître d’ouvrage sera créé. 

 

9.3.6  Phase exploitation : mesures pour le milieu naturel 

Mesure E13 (Mesure MN-E1) Adaptation de l’éclairage du parc éolien 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Attrait des chauves-souris dû à une luminosité trop forte sur le site éolien. 

Objectif : Réduire la luminosité du site 

Description de la mesure : L’éclairage est un facteur important qui peut augmenter la fréquentation 

d’une éolienne par les insectes et donc par les chiroptères. Il est fortement conseillé d’éviter tout éclairage 

permanent dans un rayon de 200 m autour du parc éolien. 

Pour le parc éolien de Louargat, il n’y aura donc pas d’éclairage permanent au niveau des portes des 

éoliennes. Des éclairages automatiques par capteurs de mouvements seront installés à l’entrée des 

éoliennes pour la sécurité des techniciens, mais ceux-ci attirent les insectes aux environs du mât et donc 

les chauves-souris également. Ces éclairages automatisés ont en effet un risque d’allumage intempestif 

important et auraient pour effet d’augmenter les risques de collision des chauves-souris. Ce risque est 

une hypothèse pouvant expliquer en partie le fort taux de mortalité observé dans l’étude post implantation 

du parc éolien de Castelnau Pégayrols (Y. Beucher, Premiers résultats 2010 sur l’efficacité des mesures 

mises en place. 2010. EXEN. 4p.). Ces éclairages peuvent toutefois être adaptés de manière à ne pas 

être déclenchés par des animaux en vol mais uniquement par détection de mouvements au sol.  

De plus, le balisage lumineux qui sera réalisé pour les éoliennes, en accord avec la Direction générale 

de l’aviation civile et l’Armée de l’Air, sera constitué de feux clignotants blancs le jour et rouges la nuit. 

Ce système de balisage intermittent est cohérent avec les objectifs de réduction de l’éclairage du site 

pour la protection des chiroptères. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Coût estimatif : Intégré dans les coûts de développement du projet 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E14 (Mesure MN-E2) Programmation préventive du fonctionnement des éoliennes en 

fonction de l’activité chiroptérologique 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Risque de collision par les chiroptères 

Objectif et effets attendus de la mesure : Diminuer la mortalité directe sur les chiroptères 

Description de la mesure : Un protocole d’arrêt des éoliennes, sous certaines conditions (pluviométrie, 

vitesse du vent, et saison), sera mis en place. Cet arrêt des pales, lorsque les conditions sont les plus 
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favorables à l’activité des chiroptères, peut permettre de réduire très fortement la probabilité de collision 

avec un impact minimal sur le rendement (Arnett et al. 2009). 

Les modalités de la programmation des aérogénérateurs prévues sont établies sur la base des inventaires 

menés en écoutes sur mât, mais également d’après la bibliographie et les retours d’expériences sur 

plusieurs parcs éoliens. L’objectif est de couvrir au mieux l’activité chiroptérologique et de réduire la 

mortalité des chauves-souris fréquentant la zone du parc éolien de façon optimale. 

Soulignons le fait qu’un suivi en hauteur des chiroptères sera réalisé afin d’adapter la programmation 

préventive des éoliennes au site. Cette programmation sera tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées 

 

Période de l’année 

Le premier critère d’arrêt est lié au cycle biologique des chiroptères. Ces derniers étant en phase 

d’hibernation entre la fin-octobre et la mi-mars (en fonction des conditions climatiques), un arrêt des 

éoliennes n’est pas jugé nécessaire durant cette période.  

-Les graphiques ci-dessous, tirés de DULAC (2008)  en Vendée et DUBOURG-SAVAGE & al. (2009)   en 

Allemagne, montrent bien la corrélation forte entre la période d’activité des chiroptères et les cas de 

mortalité observés. 

 

Figure 70 : Evolution mensuelle de la mortalité de chauves-souris sur le site de Bouin (DULAC, 2008) 

 

 

 

Figure 71 : Mortalité des chiroptères en fonction du mois en Allemagne (issu de DUBOURG-SAVAGE & al., 2009) 

 

Afin de mettre en perspective les données bibliographiques et les résultats des inventaires sur site, les 

tableaux et graphiques suivants montrent la répartition de l’activité lors des enregistrements en hauteur. 

La période estivale recense la quasi-totalité des contacts enregistrés sur l’ensemble de l’année. Cette 

phase est cruciale dans le cycle biologique des chiroptères puisque c’est à cette période qu’ont lieu les 

mises-bas et le nourrissage des jeunes. Les femelles ingèrent une grande quantité de proies afin d’allaiter 

leur progéniture. 

  
Transits 

printaniers et 
gestation 

Mise-bas et 
élevage des 

jeunes 

Transits 
automnaux et 

swarming 
Cycle complet 

Nombre de contacts 190 6 332 381 6 903 

Pourcentage des 
enregistrements sur le 

cycle complet 
2,8 % 91,7 % 5,5 % 100,0 % 

Nombre de nuits 
d’enregistrements 

78 76 76 230 

Moyenne du nombre de 
contacts par nuit 

2,4 83,3 5,0 30 

Tableau 130 : Répartition du nombre de contacts au sol et en altitude en fonction des saisons 
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Figure 72 : Nombre de contacts de chiroptères par mois 

 

Ainsi les seuils de déclenchement seront choisis en corrélation avec l’activité et seront plus forts 

sur les saisons où se concentre la majorité de l’activité. 

 

Horaires 

Pour la phase d’activité, le premier critère utilisé correspond à la tranche horaire journalière. L’activité des 

chiroptères étant nocturne, les arrêts se feront seulement à l’intérieur de la phase comprise entre le 

coucher et le lever du soleil. A l’intérieur de cette phase, les études et connaissances bibliographiques 

montrent que l’activité se concentre durant les premières heures de la nuit, mais peut persister également 

durant la nuit à certaines périodes. Les périodes les plus sensibles sont situées durant la période estivale 

et automnale. En effet, en été, l’activité de chasse est généralement importante en juin et juillet après la 

mise-bas. En automne, les comportements lors des transits (vol d’altitude sur de longues distances) 

rendent les chauves-souris particulièrement vulnérables aux collisions. 

On notera qu’en été, un regain d’activité est identifié dans la première heure avant le lever du soleil. Lors 

de la phase automnale ce regain n’est pas marqué mais l’activité s’étale sur une bonne partie de la nuit. 

Nous pouvons observer que l’implantation des éoliennes étant à moins de 50 m des lisières forestières, 

une programmation plus drastique en été et automne est proposée afin de couvrir les retours aux gîtes 

des chauves-souris arboricoles. 

Nous pouvons notamment citer l’étude récente de WELLIG  & al. (2018)  qui montre clairement un pic 

d’activité des chiroptères en début de nuit : 

-  

Figure 3 : Activité des chiroptères en fonction de l'heure (à gauche : activité à hauteur de nacelle, à droite : activité au 

sol) (issu de WELLIG & al., 2018) 

 

De même, le rapport de HEITZ & JUNG (2016)  qui compile un grand nombre de suivis d’activité des 

chiroptères montre qu’une majorité des espèces présente une phénologie marquée avec un net pic 

d’activité dans les premières heures de la nuit (2 à 4 premières heures de la nuit selon les études). 

Les enregistrements viennent confirmer les tendances énoncées au travers de la bibliographie. Les 

inventaires sur site montrent une concentration de l’activité marquée dans les 3 à 4 premières heures de 

la nuit. Par la suite, au-delà de 3-4h après le coucher du soleil, la baisse d’activité est régulière mais ne 

chute pas nettement. On observe donc une activité décroissante, mais néanmoins notable durant une 

bonne partie de la nuit. Parallèlement, la période automnale affiche une activité plus étendue au cours de 

la nuit jusqu’à 8 à 9 h après le coucher du soleil 

Toutes proportions gardées entre les périodes qui n’ont pas le même nombre d’enregistrements, les 

premières heures de la nuit restent les plus favorables à l’activité chiroptérologique, et ce quelle que soit 

la saison. 

Le graphique suivant illustre la densité d’activité des chiroptères au cours de la nuit. 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

4500

5000

Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre

Nombre de contact



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du parc éolien de Louargat (22) 2021 
 

 Porteur de projet : Eoliennes du Méné Hoguéné - VSB Energies Nouvelles / Bureau d'études : ENCIS Environnement 

 

403 

 

Figure 73 : Activité des chiroptères en fonction de l’heure de coucher du soleil et de la saison 

 

Afin de lisser les variations mensuelles et interannuelles dû à des conditions climatiques différentes, la 

définition des seuils de programmation est établie sur des moyennes entre les mois. 

Ainsi, au vu de la différence d’activité enregistrée selon les mois, les valeurs seuils suivantes seront 

appliquées : 

 

Programmation après le coucher du soleil : 

- Pour les mois d’avril à fin mai l’arrêt programmé des éoliennes se concentrera dans les 4 premières 

heures après le coucher du soleil ; 

- Pour les mois de juin-juillet cet arrêt sera mis en place sur les 8 heures après le coucher du soleil ; 

- Pour le mois d’aout les 7 heures après le coucher du soleil seront concernées 

 

Vitesses de vent 

Les connaissances bibliographiques et les retours d’études montrent une corrélation entre l’activité 

 

54 SENS OF LIFE, 2016. Etude de l’impact des parcs éoliens sur l’activité et la mortalité des chiroptères par trajectographie acoustique, imagerie thermique et recherche de cadavres au sol – Contributions aux évaluations des incidences sur l’environnement. Service Public 
de Wallonie, DGO3 

chiroptérologique et la vitesse du vent. Plus le vent est fort, plus l’activité chiroptérologique est faible. 

Pour les vitesses de vent, le seuil défini varie en fonction de l’activité par mois de 5 m/s au mois d’avril à 

10 m/s au mois de juin où plus de 90% de l’activité a été enregistrée. 

Les graphiques suivants, tirés de diverses publications, montrent la décroissance forte de l’activité des 

chauves-souris entre 2 et 5 m/s. 

-  

Figure 4 : Activité de l’ensemble des chiroptères en relation avec la vitesse de vent (barres noires : toutes hauteurs 

confondues, barres blanches : seulement les hauteurs >50 m (issu de WELLIG & al., 2018) 

 

 

Figure 74 : Activité du groupe des chiroptères en fonction de la vitesse du vent mesurée sur un parc en Belgique 

SENS OF LIFE, 2016)54 

 

Lorsque l’on corrèle le nombre de contacts enregistrés en hauteur avec la vitesse de vent mesurée, 

l’activité chiroptérologique s’étend entre des valeurs de vitesse de vent comprises entre 1 et 11 m/s. 

. 
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Globalement, au-delà d’une vitesse de 6 m/s, le nombre de contacts décroit, bien qu’il reste notable entre 

7 et 8 m/s. L’activité devient quasi inexistante à partir de 10 m/s. Les mois de juin et de juillet apparaissent 

comme des exceptions. En effet, le mois de juin atteint un maximum d’activité à 7m/s et l’activité reste 

notable jusqu’à 10 m/s. Au mois de juillet, on remarque une activité notable à 9 m/s. 

Mensuellement, l’activité enregistrée est donc très différente. Ainsi, la programmation suivante est 

appliquée : 

- Pour le mois d’avril le seuil de redémarrage pour le vent est fixé à 5 m/s, 

- Pour le mois de mai ce seuil est à 6 m/s 

- Pour le mois de juin il s’agit des vitesses de vent supérieures à 10 m/s 

- Pour le mois de juillet il s’agit de 7,5 m/s 

- Pour le mois d’août et de septembre il s’agit de 7 m/s 

- Enfin, le mois d’octobre a pour valeur seuil 6,5 m/s 

 

 

Figure 75 : Activité mensuelle des chiroptères en fonction de la vitesse du vent 

Figure 76 : Activité mensuelle des chiroptères en fonction de la vitesse du vent (zoom) 

 

Température 

En ce qui concerne la température, son effet sur l’activité chiroptérologique est moins évident. Nos retours 

d’expériences montrent en effet que la corrélation entre activité chiroptérologique et température peut 

varier grandement en fonction des conditions locales et des années, les animaux pouvant être actifs par 

temps frais si la nourriture vient à manquer par exemple. Il est néanmoins proposé un seuil de 

température extrême de 7°C pour le mois d’avril en dessous de laquelle l’activité chiroptérologique reste 

très ponctuelle. 

Le paramètre température est également important pour l’activité des chiroptères selon MARTIN & al. 

(2017) . Les seuils définis dans le plan de programmation sont relativement conservateurs. MARTIN & al. 

(2017) préconisent notamment un seuil de 9,5°C pour les saisons fraiches (début du printemps et 

automne).  

Par ailleurs, nombre d’autres publications montrent la cohérence des seuils de température proposés ici, 

en voici deux exemples graphiques : 
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Figure 77 : Activité des chauves-souris en fonction de la température mesurée sur un parc en Belgique (SENS OF 

LIFE, 2016) 

 

 
Figure 78 : Activité des chiroptères en fonction de la température (JOIRIS, 201255, issu de HEITZ & JUNG, 2016) 

 

Ce dernier graphique montre notamment la très forte proportion de sérotines et de noctules volant à des 

températures supérieures à 12°C (environ 93 % de l’activité). 

Sur le cycle complet, une majorité du nombre total de cris est obtenu pour des températures supérieures 

à 10 °C. Cette tendance peut s’expliquer par la rareté des proies lorsque les températures sont trop 

basses.  

On observe des différences marquées selon la saison à laquelle sont effectuées les mesures de 

 

55 Joiris E., 2012. High altitude bat monitoring. Preliminary results Hainaut & Ardennes. CSD Ingénieurs, 69p. 

températures : 

Figure 79 : Activité mensuelle des chiroptères en fonction de la température 

 

Précipitations 

Enfin, les précipitations seront également prises en compte pour optimiser le bridage, conformément aux 

préconisations de MARTIN & al. (2017). En effet, il est à l’heure actuelle assez bien documenté que la 

pluie stoppe l’activité des chauves-souris ou au moins, la diminue fortement (BRINKMANN & al., 2011) .  

Si l’arrêt des aérogénérateurs est par défaut restrictif, leur redémarrage pourra être effectué sous l’une 

ou l’autre des conditions climatiques défavorables à l’activité chiroptérologique. La définition de ces 

critères est fondée sur l’analyse bibliographique. On notera que les périodes les plus restrictives pour la 

rotation des pales, correspond aux phases d’été et de transit automnaux. Ce choix est notamment 

soutenu par la bibliographie et le contexte d’implantation des éoliennes. En effet, selon une étude réalisée 

en Allemagne (Dürr 2003), la majorité des cadavres a été découverte lors de la dispersion des colonies 

de reproduction, de la fréquentation des gîtes de transit et d’accouplement et de la migration automnale. 

Cela peut s’expliquer par le fait que la migration automnale a généralement lieu sur une période plus 

étalée que la migration printanière en raison des nombreuses pauses destinées à se réapprovisionner et 

à s’accoupler. Furmankiewicz et Kucharska (2009) soulignent d’ailleurs un retour rapide aux gîtes 

estivaux après la phase d’hibernation. Selon ces auteurs, une autre raison pourrait être que la hauteur 

de vol des chiroptères en migration serait inférieure en automne par rapport au printemps. 

Rappelons que l’arrêt est effectif lorsque les paramètres ci-dessous sont concomitants. Ainsi, par 
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exemple, durant le mois de mai, les éoliennes seront arrêtées durant les 4 premières heures pour une 

température supérieure à 8°C, sans pluie et un vent inférieur à 6 m/s mais pourront être redémarrées si 

la vitesse de vent est supérieure à 6 m/s à hauteur de moyeu par exemple. 

Cette mesure d’arrêts programmés sera complétée par la mesure dont le but est de caractériser l’activité 

chiroptérologique à hauteur de nacelle, ainsi que la mortalité induite par les éoliennes durant l’exploitation 

du parc. Les résultats du suivi d’activité et de mortalité pourront amener l’exploitant du parc à modifier les 

paramètres des arrêts programmés dès la seconde année d’exploitation. 

 

Proportion d’activité chiroptérologique couvert par la mesure 

Le graphique suivant illustre en cumuler les pourcentages d’activité chiroptérologique mensuelle couverts 

par la programmation préventive mise en place sur ce projet. Sur le cycle complet, cette programmation 

couvre 97,8 % de l’activité des chauves-souris enregistrée sur le site. 

 
Figure 80 : Proportion d’activité chiroptérologique couverte par la programmation 

 

Tableau 131 : Modalités de la programmation préventive du fonctionnement des trois éoliennes en fonction de 

l’activité chiroptérologique 

Notons que les résultats du suivi de mortalité pourront amener l’exploitant du parc à modifier les 

conditions de programmation des éoliennes. 

Coût estimatif : La perte de productible est intégrée aux coûts d’exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage / Ecologue. 

Modalité de suivi : Suivi de mortalité (voir mesure suivante) 
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Période Dates Modalité d’arrêt  Modalités de redémarrage 

Cycle actif des 
chauves-souris 

Avril 
les 4h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
5 m/s 

Pluie 

Température de l'air 
inférieure à 7 °C 

Mai 
les 4h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
6 m/s 

Température de l'air 
inférieure à 8 °C 

Juin 
les 8h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
10 m/s 

Température de l'air 

inférieure à 10 °C 

Juillet 
les 8h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
7,5 m/s 

Température de l'air 

inférieure à 10 °C 

Aout 
les 7h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
7 m/s 

Température de l'air 

inférieure à 10 °C 

Septembre 
les 7h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à 
7 m/s 

Température de l'air 

inférieure à 9 °C 

Octobre 
les 6h après le coucher du 

soleil 

Vitesse de vent (à 
hauteur de moyeu) 

inférieure à  
6,5 m/s 

Température de l'air 

inférieure à 9 °C 

Phase hivernale 
de léthargie 

Du 1 novembre au 
15 mars 

Pas d’arrêt préventif 
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Mesure E15 (Mesure MN-E3) Suivi réglementaire ICPE 

Type de mesure : Mesure de suivi permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : 

Objectif : Evaluer l’évolution des habitats naturels, le comportement et la mortalité des oiseaux et 

chiroptères liés à la présence des aérogénérateurs 

Contexte règlementaire : Afin de vérifier l’impact direct des éoliennes sur la faune volante, des suivis 

permettant d’estimer la mortalité des oiseaux et des chiroptères seront réalisés. Ces suivis devront 

respecter l'article 12 de l'arrêté ICPE du 26 août 2011, à savoir : Au moins une fois au cours des trois 

premières années de fonctionnement de l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant met en 

place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des 

chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Ce suivi doit également être conforme à la réglementation de l’étude d’impact.  

En novembre 2015, l’Etat a publié un protocole standardisé permettant de réaliser les suivis 

environnementaux. Il guide également la définition des modalités du suivi des effets du projet sur 

l’avifaune et les chiroptères. Par la suite, un protocole complémentaire a été publié en mars 2018, et 

concerne plus particulièrement les suivis de la mortalité et du comportement des chiroptères, à hauteur 

de nacelle. 

 

Suivi environnemental 

- Suivi des habitats naturels 

A l’instar de la méthode définie par le guide de l’étude d’impact des parcs éoliens (MEEEDDM, 2010), 

l’étude de l’évolution des habitats naturels sera réalisée par le biais : 

- d’un travail de photo-interprétation, permettant de délimiter les différents habitats, 

- d’un inventaire de terrain qui permettra de définir les superficies et les caractéristiques de chaque 

habitat présent dans un rayon de 300 mètres autour de chacune des éoliennes. Une attention 

particulière est portée aux habitats et stations d’espèces protégés identifiés dans l’étude d’impact. 

Deux journées de terrains seront réalisées pour ce suivi. 

Coût prévisionnel du suivi des habitats naturels : 1 500 € 

 

- Suivi du comportement de l’avifaune 

Les oiseaux nicheurs 

La pression d’inventaire est fonction des espèces présentes identifiées dans le cadre de l’étude d’impact. 

A chacune est attribué un indice de vulnérabilité (tableau suivant). L’intensité du suivi correspondant à 

l’espèce la plus sensible sera retenue pour l’ensemble de la période de reproduction. 

Au moins une espèce d’oiseau 
nicheur identifiée par l’étude 

d’impact présente un indice de 
vulnérabilité: 

Impact résiduel faible ou non 
significatif 

Impact résiduel significatif 

0,5 à 2 
Pas de suivi spécifique pour la 

période de reproduction 
Pas de suivi spécifique pour la période 

de reproduction 

2,5 à 3 
Pas de suivi spécifique pour la 

période de reproduction 

Suivi de la population de nicheurs dans 
une zone déterminée par l’étude 

d’impact en fonction du rayon d’actions 
des espèces. -> 4 passages entre avril 

et juillet 

3,5 

Suivi de la population de nicheurs 
dans une zone déterminée par 

l’étude d’impact en fonction du rayon 
d’actions des espèces. -> 4 
passages entre avril et juillet 

Suivi de la population de nicheurs dans 
une zone déterminée par l’étude 

d’impact en fonction du rayon d’actions 
des espèces. -> 4 passages entre avril 

et juillet 

4 à 4,5 

Suivi de la population de nicheurs 
dans une zone déterminée par 

l’étude d’impact en fonction du rayon 
d’actions des espèces. -> 4 
passages entre avril et juillet 

Suivi de la population de nicheurs dans 
une zone déterminée par l’étude 

d’impact en fonction du rayon d’actions 
des espèces. -> 8 passages entre avril 

et juillet 

 

D’après l’étude d’impact du parc éolien, l’espèce présentant l’indice de vulnérabilité le plus important en 

phase de nidification est le Faucon pèlerin (vulnérabilité : 2,5). L’étude conclut à un impact résiduel non 

significatif. Ainsi, aucun suivi spécifique n’est à prévoir. On notera tout de même qu’un suivi 

spécifique des rapaces patrimoniaux nicheurs et du Grand Corbeau sera néanmoins mis en place 

(Mesure MN-E4) Suivi de l’activité des rapaces patrimoniaux nicheurs (Autour des palombes, 

Faucon pèlerin) et du Grand Corbeau. 

 

Les oiseaux migrateurs 

Au moins une espèce d’oiseau 
migrateur identifiée par l’étude 
d’impact présente un indice de 

vulnérabilité de niveau : 

Impact résiduel faible ou non 
significatif 

Impact résiduel significatif 

0,5 à 2 Pas de suivi spécifique  Pas de suivi spécifique 

2.5 à 3 
 

Pas de suivi spécifique 
 

Suivi de la migration et du comportement 
face au parc -> 3 passages pour chaque 

phase de migration 

3.5 
Suivi de la migration et du comportement 
face au parc -> 3 passages pour chaque 

phase de migration 

Suivi de la migration et du comportement 
face au parc -> 3 passages pour chaque 

phase de migration 

4 à 4.5 
Suivi de la migration et du comportement 
face au parc -> 3 passages pour chaque 

phase de migration 

 
XII. Suivi de la migration et du 

comportement face au parc -> 5 
passages pour chaque phase de 

migration 
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D’après l’étude d’impact du parc éolien, les espèces présentant l’indice de vulnérabilité le plus important 

en phase de migration sont le Faucon crécerelle et le Faucon pèlerin (vulnérabilité : 2). L’étude conclut à 

un impact résiduel non significatif. Ainsi, aucun suivi spécifique en migration n’est à prévoir. 

 

Les oiseaux hivernants 

Au moins une espèce d’oiseau 
hivernant identifiée par l’étude 
d’impact présente un indice de 

vulnérabilité de niveau : 

Impact résiduel faible ou non 
significatif 

Impact résiduel significatif 

0,5 à 2 Pas de suivi spécifique  Pas de suivi spécifique 

2.5 à 3 Pas de suivi spécifique 2 sorties pendant l’hivernage 

3.5 2 sorties pendant l’hivernage 2 sorties pendant l’hivernage 

4 à 4.5 
Suivi de l’importance des effectifs et du 
comportement à proximité du parc -> 3 

passages en décembre/janvier 

Suivi de l’importance des effectifs et du 
comportement à proximité du parc 
-> 5 passages en décembre/janvier 

D’après l’étude d’impact du parc éolien, l’espèce présentant l’indice de vulnérabilité le plus important en 

phase hivernale est le Faucon crécerelle (vulnérabilité : 2). L’étude conclut à un impact résiduel non 

significatif en hiver. Ainsi, aucun suivi spécifique en période hivernale n’est à prévoir. 

Coût prévisionnel du suivi comportemental de l’avifaune : 0 € par année 

 

- Suivi comportement des chiroptères 

Un enregistrement de l’activité des chiroptères à hauteur de nacelle en continu (sans échantillonnage) 

doit être mis en œuvre conformément aux périodes précisées dans le tableau suivant. 

Semaine n°  1 à 10 11 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52 

Suivi d’activité en 
hauteur des 
chiroptères 

(Source MTES) 

Si enjeux sur les 
chiroptères 

Si pas de suivi 
en hauteur dans 
l’étude d’impact 

Dans tous les 
cas 

Si enjeux sur les 
chiroptères 

Pour le projet de Louargat, et au vu des enjeux importants identifiés sur les chiroptères, le suivi d’activité 

à hauteur de nacelle sera réalisé sur l’intégralité de la période d’activité des chiroptères, soit entre le 15 

mars et le 30 octobre (semaines 11 à 43).  

L’éolienne E2 (surplomb de boisement) semble, de par sa position centrale, être la plus pertinente à 

équiper au sein du parc. Cependant, le choix d'implantation de la batmode n'est pas figé et fera l'objet 

d'une étude en phase construction pour sélectionnée l'éolienne la plus pertinente. 

Coût prévisionnel du suivi comportemental des chiroptères : 9 000 € par année de suivi 

 

Suivi de la mortalité 

Le suivi mortalité proposé suit le protocole complémentaire publié en mars 2018, intitulé « Protocole de 

suivi environnemental des parcs éoliens terrestres – Révision 2018 » (DGPR, DGALN, MNHN, LPO, 

SFEPM et FEE). 

Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères est mutualisé. Ainsi, comme le préconise le protocole, 

il sera constitué au minimum de 20 prospections réparties entre les semaines 20 et 43 (mi-mai à octobre). 

La période d’août à octobre (semaines 31 à 43), qui correspond à la période de migration postnuptiale 

pour l’avifaune et au transit automnaux des chiroptères, est une période particulièrement sensible qui 

sera ciblée en priorité. Ainsi, pour le projet de Louargat, un total de 41 sorties sera réalisé selon la 

périodicité présentée dans le tableau suivant. 

L’analyse des impacts concluant à des niveaux non significatifs et les enjeux identifiés étant 

principalement en période de nidification et de phase automnale, des suivis sur les semaines 1 à 19 et 

44 à 52 ne sont pas préconisés. 

Semaine n°  1 à 10 11 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52 

Le suivi de mortalité 
doit être réalisé… 
(Source MTES) 

Si enjeux avifaunistiques 
ou risque d’impacts sur les 

chiroptères spécifiques* 
Dans tous les cas* 

Si enjeux avifaunistiques 
ou risque d’impacts sur 

les chiroptères* 

Fréquence des 
sorties  

0 
1 toutes les 2 

semaines 
1 par semaine 2 par semaine 0 

Nombre de sorties 
sur la période 

0 4 11 26 0 

 
* Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères est mutualisé. Ainsi, tout suivi de mortalité devra conduire à rechercher à la 
fois les oiseaux et les chiroptères (y compris par exemple en cas de suivi étendu motivé par des enjeux avifaunistiques). 

 

Les modalités de recherche des cadavres sera conforme au protocole ministériel, et notamment avec la 

révision 2018 de ce dernier (chapitre 6.2. du protocole). Ainsi, les éléments suivants seront respectés : 

- Surface-échantillon à prospecter : un carré de 100 m de côté (ou deux fois la longueur des pales 

pour les éoliennes présentant des pales de longueur supérieure à 50 m) ou un cercle de rayon égal 

à la longueur des pales avec un minimum de 50 m. 

- Mode de recherche : transects à pied espacés d’une distance dépendante du couvert végétal (de 5 

à 10 m en fonction du terrain et de la végétation). Cette distance devra être mesurée et tracée. Les 

surfaces prospectées feront l’objet d’une typologie préalable des secteurs homogènes de végétation 

et d’une cartographie des habitats selon la typologie Corine Land Cover ou Eunis. L’évolution de la 

taille de végétation sera alors prise en compte tout au long du suivi et intégrée aux calculs de mortalité 

(distinction de l’efficacité de recherche et de la persistance des cadavres en fonction des différents 

types de végétation). 
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- Temps de recherche : entre 30 et 45 minutes par turbine (durée indicative qui pourra être réduite 

pour les éoliennes concernées par des zones non prospectables (boisements, cultures, etc.), ou 

augmentée pour les éoliennes équipées de pales de longueur supérieure à 50 m). 

- Recherche à débuter dès le lever du jour. 

 

 

Coût prévisionnel du suivi de mortalité : 16 500 € soit 82 500 € au total (3 premières années, puis une 

fois dans les 10 premières années, puis une fois dans les 10 suivantes) 

 

Calendrier : Défini pour chaque type de suivi. 

Coût estimatif : 25 500 € par année pendant lesquelles le suivi est réalisé (9 000 + 16 500) soit 76 500 

€ au total pour 3 années de suivi. 

Responsable : Maître d'ouvrage - écologue indépendant. 

 

Mesure E16 (Mesure MN-E4) Suivi de l’activité des rapaces patrimoniaux nicheurs (Autour des 

palombes, Faucon pèlerin) et du Grand Corbeau 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif de la mesure : Analyser les comportements des couples nicheurs d’Autour des palombes, de 

Faucon pèlerin et de Grand Corbeau vis-à-vis des éoliennes. 

Description de la mesure : Dans la mesure où ces espèces ne se reproduisent pas à proximité directe 

des éoliennes, le risque de collision d’individus est jugé faible et non significatif. Cependant, la sensibilité 

élevée de ces espèces vis-à-vis des éoliennes ou leur patrimonialité importante en font des espèces 

potentiellement impactées par le parc éolien. Aussi, dans le but d’étudier le comportement des individus 

de ces couples nicheurs vis-à-vis du parc de Louargat, il est proposé de réaliser un suivi en période de 

reproduction durant les trois années suivant l’implantation des éoliennes. La zone de prospection 

correspondra à l’aire d’étude rapprochée utilisée pour l’état actuel, soit 2 km autour des éoliennes. 

Autour des palombes : Quatre passages annuels devront être réalisés entre les mois de mars et juillet 

inclus pour étudier le comportement du couple reproducteur de l’AER, 

Faucon pèlerin : Quatre passages annuels devront être réalisés entre les mois de mars et juillet pour 

étudier le comportement des individus fréquentant le site d’implantation, 

Grand Corbeau : Quatre passages annuels devront être réalisés entre les mois de janvier et juillet pour 

étudier le comportement des individus fréquentant le site d’implantation 

Calendrier : Durant les 3 premières années de mise en service du parc éolien 

Coût estimatif : 3 500 € par année pendant lesquelles le suivi est réalisé, soit 10 500 € sur trois ans 

Responsable : Maître d'ouvrage - écologue indépendant. 
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 Mesures prises lors de la phase de démantèlement 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien en phase de 

démantèlement. 

 

9.4.1 Mesures équivalentes à la phase construction 

Une grande partie des mesures d'évitement, de réduction, de compensation et de suivi déterminées 

pour la phase de construction sera reprise : 

Mesure D1 (Mesure MN-D1) Système de Management Environnemental du chantier par le maître 

d'ouvrage 

Mesure D2 Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un responsable 

indépendant 

Mesure D3 Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet effet 

Mesure D4 Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de carburant 

Mesure D5 Gestion des équipements sanitaires 

Mesure D6 Réaliser la réfection des chaussées, des routes départementales et des voies 

communales après les travaux de construction du parc éolien 

Mesure D7 Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à trafic faible 

Mesure D8 Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Mesure D9 Adapter le chantier à la vie locale 

Mesure D10 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Mesure D11 Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux 

Mesure D12 (Mesure MN-D2) Suivi écologique du chantier 

Mesure D13 (Mesure MN-D3) Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

56 Arrêté du 26 août 2011 relatif à l a remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 

9.4.2 Phase démantèlement : remise en état du site 

Mesure D14 Remise en état du site 

Type de mesure : Mesure d’évitement permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Impacts environnementaux liés à l'abandon des infrastructures industrielles, 

à la création de déblais/remblais et à la perte agronomique des sols 

Objectif et effets attendus de la mesure : Redonner au site son potentiel agronomique et écologique 

Description de la mesure : Conformément à l'arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant celui du 

26 août 201156, le terrain sera remis en état à l'issue du chantier de démantèlement. Ces opérations 

comprennent les étapes suivantes : 

Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 

câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

Les fondations seront démolies et démantelées sur une profondeur d’un mètre minimum ;  

La fouille sera recouverte d'une terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur 

les parcelles, ce qui permettra de retrouver la valeur agronomique initiale du terrain ; 

Sauf indications contraires du propriétaire, les matériaux des chemins d’accès et des plateformes 

créés (sable, graves) seront extraits à l'aide d'une pelleteuse, sur une profondeur d'au moins 40 

cm et emmenés hors du site pour être stockés dans une zone adéquate ou réutilisés ; 

Dans le cas où les sols avaient été décapés lors de la construction de la plateforme et des pistes, 

de la terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur les parcelles sera 

apportée. 

Les sols seront décompactés et griffés pour un retour à un usage agricole. 

 

Le Maître d'ouvrage provisionnera des garanties financières conformément aux articles 2, 3 et 4 de 

l'arrêté ministériel du 26 août 2011 et aux articles R.515-101 à 104 du Code de l’Environnement. 

Coût prévisionnel : L’arrêté préfectoral d’autorisation fixera le montant initial de la garantie financière et 

précisera l’indice de calcul. A titre indicatif, selon les derniers chiffres d’aout 2019, le montant des 

garanties financières à constituer aurait été de 152 591,15 € dans le cadre du projet de parc éolien de 

Louargat. 

Ce montant sera actualisé tous les 5 ans selon une formule consignée en annexe 2 de l’arrêté.  

Calendrier des garanties financières : Conformément à l’article R.516-2 du Code de l’Environnement, 
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l’exploitant transmettra au Préfet un document attestant de la constitution des garanties financières dès 

la mise en activité du parc éolien. L'arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant celui du 26 août 

2011, précise que l'exploitant réactualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 

application de la formule mentionnée en annexe II de l’arrêté. 

Calendrier du démantèlement : A l'issue de l'exploitation du parc éolien 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

9.4.3 Phase démantèlement : mesures pour le milieu humain 

Mesure D15 Plan de gestion des déchets de démantèlement 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets de chantier 

Rappel réglementaire :  

L’article 1er de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution de garanties 

financières pour les installations de production de l'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent stipule 

que les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment 

autorisées à cet effet. 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets de chantier sera mis en place par le maître 

d'ouvrage afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur la gestion des déchets de démolition et de 

démantèlement. La gestion permettra de prévoir en amont la filière d'élimination ou de valorisation 

adaptée à chaque catégorie de déchets : 

Déchets de démantèlement 

Type de déchet Catégorie Filière de traitement 

Déblais des pistes et 
plateformes 

Déchets inertes 
Recyclage comme remblai ou Centre 

d'Enfouissement Technique de classe 3 

Matériaux composites Déchets non dangereux non inerte 
Incinération ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Acier Déchets non dangereux non inerte 
Recyclage ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Cuivre  Déchets non dangereux non inerte 
Recyclage ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Aluminium  Déchets non dangereux non inerte Recyclage ou d Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Huiles (l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

DEEE (t) Déchets spécifiques Traitement spécialisé et recyclage 

Béton (t) Fondations 
Recyclage comme remblai ou Centre 

d'Enfouissement Technique de classe 3 

Tableau 132 : Gestion des déchets liés au démantèlement 

 

Le tri sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans 

une zone dédiée de la base de vie, afin de limiter la dispersion des déchets sur le site. Le chantier sera 

nettoyé d’éventuels dépôts tous les jours. Les déchets ne seront pas brûlés sur place. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de démantèlement 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier 

 

9.4.4 Phase démantèlement : mesures pour le milieu naturel 

Mesure D16 Préservation de milieux naturels sensibles 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Impact potentiel identifié : Risque de destruction d'habitats sensibles. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Protéger les milieux naturels sensibles présents sur le site 

Description de la mesure : Un état des lieux écologique du site sera effectué préalablement à la réalisation 

du démantèlement. Des périmètres de protection autour des habitats naturels sensibles seront mis en place 

préalablement aux travaux de construction : un piquetage et la mise en place temporaire d'une bande de 

balisage (rubalise) permettront de signaliser les espaces sensibles. 

Coût prévisionnel : 5 journées d'intervention, soit 3 000 € 

Calendrier : Etat des lieux réalisé lors de la période reproductive précédant le chantier de démantèlement 

- piquetage et rubalise mise en place dès la préparation du chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Ecologue indépendant 
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 Synthèse des mesures 

Dans cette partie, sont présentées toutes les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien lors des phases de 

construction, d’exploitation et de démantèlement. 

Mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase construction 

Numéro Effet identifié Impact brut Type 
Impact 

résiduel 
Description Coût HT Planning Responsable 

Phase de construction 

Mesure C1 (MN-
C1) 

Effets sur l’environnement 
liés aux opérations de 

chantier 
Modéré Réduction Faible 

(Mesure MN-C1) Management environnemental du chantier par le maître 
d'ouvrage 

20 journées de travail, soit 
10 000 € 

Durée du 
chantier 

Maître d'ouvrage 

Mesure C2  (MN-
C2) 

Effets sur l’environnement 
liés aux opérations de 

chantier 
Modéré Suivi Faible 

(Mesure MN-C2) Suivi et contrôle du management environnemental du 
chantier par un responsable indépendant 

6 journées de travail, soit 
3 000 € 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C3 

Dégradation du milieu 
physique en cas 

d’apparition de risques 
naturels 

Modéré Evitement Nul Réalisation d’une étude géotechnique spécifique 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

En amont du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Bureau d’études spécialisé 

Mesure C4 
Modification des sols et de 

la topographie 
Modéré Réduction Faible Réutilisation de la terre végétale excavée lors de la phase de travaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C5 
Compactage des sols et 

création d’ornières 
Modéré Réduction Faible 

Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet 
effet 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C6 
Pollution des sols et des 

eaux 
Modéré Evitement Nul Isoler les fondations des éoliennes avec une géomembrane 

2 000 € par fondation soit 
6 000 € 

Avant la phase 
de génie civil 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C7 
Pollution des sols et des 

eaux 
Modéré Evitement Nul Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace adapté 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C8 
Pollution des sols et des 

eaux 
Modéré Evitement Nul 

Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de 
carburant 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C9 
Modification des 

écoulements 
Modéré Réduction Faible Drainer l’écoulement des eaux sous les voies d’accès  

50 € du ml soit environ 
1650 € 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C10 
Pollution du sol et des 

eaux 
Modéré Evitement Nul Gestion des équipements sanitaires 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C11 
Pollution du sol et des 

eaux 
Modéré Réduction Faible Préservation de la qualité des eaux souterraines 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C12 Détérioration des voiries Modéré Compensation Nul 
Réaliser la réfection des chaussées des routes départementales et des 

voies communales après les travaux de construction du parc éolien 
50 à 70 € / m² 

À la fin du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C13 
Ralentissement de la 

circulation 
Modéré Réduction Faible 

Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à 
trafic faible 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C14 
Dégradation des réseaux 

existants 
Modéré Evitement Nul Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Acheminement 
des éléments 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C15 
Dégradation de vestiges 

archéologiques 
Modéré Réduction Très faible Déclarer toute découverte archéologique fortuite - 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C16 Production de déchets Modéré Réduction Faible Plan de gestion des déchets de chantier 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C17 
Nuisance de voisinage 
(bruit, qualité de l’air, 

trafic) 
Modéré Réduction Faible Adapter le chantier à la vie locale 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 
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Mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase construction 

Numéro Effet identifié Impact brut Type 
Impact 

résiduel 
Description Coût HT Planning Responsable 

Mesure C18 
Risques d’accident du 

travail 
Modéré 

Evitement et 
réduction 

Faible Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C19  
Risques d’accident de 

tiers 
Faible Réduction Très faible Signalisation de la zone de chantier et affichage d’informations 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du 
chantier 

Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C20 (MN-
C3) 

Dérangement de la faune 
locale 

Faible Réduction Non significatif 
(Mesure MN-C3) Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux 
- Chantier 

Responsable SME / Maître 
d'ouvrage 

Mesure C21 (MN-
C3bis) 

Dérangement des 
chiroptères 

Très faible Réduction Non significatif 
(Mesure MN-C3bis) Choix d'une période optimale pour l’abattage des 

arbres 
- Chantier 

Responsable SME / Maître 
d'ouvrage 

Mesure C22 (MN-
C4)   

Mortalité des chauves-
souris  

Faible Evitement Non significatif 
(Mesure MN-C4) Visite préventive de terrain et mise en place d’une 

procédure non-vulnérante d’abattage des arbres creux 
1 500 € 

En amont de 
l’abattage des 

haies 
Maître d'ouvrage - Ecologue 

Mesure C23  
(MN-C5)    

Mortalité directe des 
amphibiens 

Faible 
Evitement / 
Réduction 

Non significatif 
(Mesure MN-C5) Mise en défens des zones de terrassement et de fouilles 

au niveau des fondations des éoliennes et des zones de travaux 
d’élargissement des pistes d’accès 

1 200 € 

Pendant le 
chantier jusqu’au 

recouvrement 
des fouilles 

Maître d'ouvrage - Ecologue 

Mesure C24  
(MN-C6)   

Apports exogènes de 
plantes invasives 

Faible Evitement Non significatif (Mesure MN-C6) Eviter l’installation de plantes invasives - Chantier 
Responsable SME / Maître 

d'ouvrage 

Mesure C25  
(MN-C7)    

Destruction de 56 ml 
haies 

Faible à très 
faible 

Compensation 
règlementaire 

- (Mesure MN-C7) Plantation et gestion de 112 ml de haies bocagères  Chantier Maître d’ouvrage 

Mesure C26  
(MN-C8)    

Destruction de 150 m² de 
boisements de feuillus 

 
Compensation 
règlementaire 

 (Mesure MN-C8) Plantation et gestion de 300 m² de surface boisés  Chantier Maître d’ouvrage 

Mesure C27  
(MN-C9)   

Dégradation potentielle 
des stations de plantes 

patrimoniales 
 Evitement  

(Mesure MN-C9) Eviter et baliser les stations constatées de Petites 
Centaurées à Fleurs de Scille en se basant sur les relevés historiques et 
en collaboration avec le Conservation Botanique de Brest et le service 

patrimoine naturel du département 

1 500 € 
En amont et 
pendant le 

chantier 
Maître d’ouvrage 

Mesure C28  
(MN-C10)   

Atteintes aux stations 
locales de Petite 

Centaurée à fleurs de 
Scille 

 Accompagnement  
(Mesure MN-C10) Mise en place d’une campagne de communication 

auprès des riverains et des opérateurs de chantier. 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

En amont et 
pendant le 

chantier 
Maître d’ouvrage 

Tableau 133 : Mesures prises pour la phase de construction du parc éolien 
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Mesures de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase d'exploitation 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Phase d'exploitation 

Mesure E1 Pollution du sol et des eaux  Faible 
Evitement ou 

réduction 
Très faible Mise en place de rétentions 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation  

Durant toute 
l'exploitation  

Maître d'ouvrage  

Mesure E2 Risque d'incendie Faible 
Evitement ou 

réduction 
Très faible à 

faible 
Mise en œuvre des mesures de sécurité incendie 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - SDIS 

Mesure E3 
Consommation de surfaces 

agricoles 
Faible Réduction Très faible Restitution à l’activité agricole des surfaces de chantier - 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E4 
Risque de dégradation 

ondes TV 
Faible Compensation Nul Rétablir rapidement la réception de la télévision en cas de brouillage Non chiffrable 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E5 Production de déchets Faible Réduction Très faible Gestion des déchets de l'exploitation 
Intégré dans les coûts 

d'exploitation 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E6 
Risque de nuisances 

sonores sur le voisinage 
Modéré Réduction Faible 

Mise en place un plan de bridage optimisé pour les classes de vitesse de 
vent où des risques de dépassement ont été mis en évidence 

Estimation du coût des 
pertes pas encore 

chiffrable 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - 
acousticien indépendant 

Mesure E7 
Risque de nuisances 
sonores du voisinage 

Modéré Réduction Faible Suivi acoustique à la réception du parc construit et mis en service 
Intégré dans les coûts 

d'exploitation 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E8 
Gêne visuelle (émissions 

lumineuses) 
Faible Réduction Très faible Synchroniser les feux de balisage 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E9 Risque d’accident du travail Faible 
Evitement ou 

réduction 
Très faible à 

faible 
Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E10 

Modification visuelle et 
artificialisation de 

l’environnement par 
l’installation de locaux 
préfabriqués dans un 

contexte boisé 

Modéré Réduction Faible 
Habillage du poste de livraison permettant une meilleure intégration 

paysagère 
6 000 € 

Phase de 
conception 

Maître d'ouvrage 

Mesure E11 

Coupe de haies intervenant 
dans un paysage bocager. 

Ouverture visuelle en 
direction des éoliennes 

Modéré Réduction Faible 
Bourse aux arbres : mise à disposition de plants pour limiter les 

ouvertures visuelles en direction du projet depuis les habitations des 
hameaux riverains 

Enveloppe de 25 000 € 

Phase de 
construction et 
pour toute la 

durée de 
l’exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E12 
Curiosité possible de la part 
de la population vis-à-vis du 

parc éolien 
Modéré Accompagnement 

Négatif faible à 
nul, voir positif 

Mise en place de panneaux d’information pour sensibiliser la population 
locale et améliorer son appropriation du parc éolien et de son contexte 

d’implantation 
2 000 € par panneau 

Phase de 
construction et 
pour toute la 

durée de 
l’exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E13 
(Mesure MN-

E1) 
Attrait des chiroptères  Réduction Non significatif (Mesure MN-E1) Adaptation de l'éclairage du parc 

Intégré aux frais 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E14 
(Mesure MN-

E2) 

Collision/ 

barotraumatisme 

Faible à très 
faible pour 
l’avifaune 

Fort pour les 
chiroptères 

Réduction Non significatif 
(Mesure MN-E2) Programmation préventive du fonctionnement des 

éoliennes  
Intégré aux frais 

d'exploitation 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - Expert 
indépendant 

Mesure E15 
(Mesure MN-

E3) 
-  Suivi - 

(Mesure MN-E3) Suivi règlementaire ICPE du comportement et de la 
mortalité post-implantation 

25 500 € par an 3 années de suivi 
Maître d'ouvrage - Expert 

indépendant 

Mesure E16 
(Mesure MN-

E4) 
Collision Faible Suivi Non significatif 

(Mesure MN-E4) Suivi de l’activité des espèces patrimoniales les plus à 
risque 

3 500 €par an 
3 premières 

années de mise 
en service du parc 

Maître d'ouvrage - Expert 
indépendant 

Tableau 134 : Mesures prises pour la phase d'exploitation du parc éolien 
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Mesures de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase de démantèlement 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Phase de démantèlement  

Mesure D1 
(Mesure MN-

D1) 

Effets sur l’environnement liés 
aux opérations de chantier 

Modéré Réduction Faible 
(Mesure MN-D1) Système de Management Environnemental du chantier 

par le maître d'ouvrage 
10 000 € 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D2 
(Mesure MN-

D2) 

Effets sur l’environnement liés 
aux opérations de chantier 

Modéré Réduction Faible 
(Mesure MN-D2) Suivi et contrôle du management environnemental du 

chantier par un responsable indépendant 
3 000 € 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - Expert 
indépendant 

Mesure D3 
Compactage des sols et 

création d’ornières 
Modéré Réduction Faible 

Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet 
effet 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D4 Pollution des sols et des eaux Modéré Evitement Nul 
Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de 

carburant 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D5 Pollution des sols et des eaux Modéré Evitement Nul Gestion des équipements sanitaires 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D6 Détérioration des voiries Modéré Réduction Faible 
Réaliser la réfection des chaussées, des routes départementales et des 

voies communales après les travaux de construction du parc éolien 
50 à 70 € / m² 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D7 Ralentissement de la circulation Modéré Réduction Faible 
Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à 

trafic faible 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D8 
Dégradation des réseaux 

existants 
Modéré Evitement Nul Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D9 
Nuisance de voisinage (bruit, 

qualité de l’air, trafic) 
Modéré Réduction Faible Adapter le chantier à la vie locale 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D10 Risques d’accident du travail Modéré 
Evitement et 

réduction 
Faible Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D11 

(Mesure MN-
D3) 

Dérangement de la faune Modéré Réduction Faible 
(Mesure MN-D3) Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux 
Non chiffrable 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D14 
Effets liés à l’abandon 

d’infrastructures industrielles 
Modéré Evitement Nul Remise en état du site 152 591,15 € 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D15 Productions de déchets Modéré Réduction Faible Plan de gestion des déchets de démantèlement Non chiffrable 
A la fin de 

l'exploitation 
Maître d'ouvrage 

Mesure D16 Impacts du chantier Modéré Réduction Faible Préservation de milieux naturels sensibles 3 000 € Durée du chantier 
Maître d'ouvrage - Expert 

indépendant 

Tableau 135 : Mesures prises pour la phase de démantèlement du parc éolien 
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